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Nominations judiciaires. 

 Cour de cassation (ch. dos re<]uêles). 

Office de notaire; cession; action en restilu 

érùis, — Femme commune; obligation solidâi 
LI00;

 PC son mari; hypothèque légale; subrogation ta-
reB

" ivilége du vendeur. — Jugement; inscription de 

»Wî P _y
en

t. — Cour de cassation (ch. civile). Bulle-

' Mineur
-
 action en rescision pour lésion; billet à 

''V fausse' cause. — Demande en interdiction; ho-
0
 l'ion de l'administrateur provisoire; moyen aban-

® ' ; — Privilège .du Trésor public; comptable en 

d°
nn

.
e

' Cour impériale de Paris (1" ch.) : Testa-

"^Tau p
rout

 d'indigents; demande en délivrance de 

de cassation (ch. crimin.). 

présomption légale; témoin; serment. 

lelxn: Podoedela pharmacie; vente de substances 

^ ■npusés; ordonnance de médecin; absence de tran-. 

jcnpiioD; 

in lis ac3 

n^s-yetbal; nullité. — Cour 

burinées : Tentative d'assassinat 

Zw par sa femme de chambre. 
N

 EK
 ÉTRANGERS. — Haute Cour de justice du royau-

aie des matières d'or et d'argent; action pubtiqne; 
.... „„iiii^ _ r*,,*- d'assises des Basses-

sur une dame an-

^tit Danemark 

i,uie uuhisQO. 

ACTES OFFICIELS. 

KOtaïKATioas jiioioiAiaiis , ■ 

Par décret impérial, en date du 20 février, sont nom-

més: . •
 1 j 

i onsfiiller à la Cour impériale d'Aix, M. Mougins de Ko -
miefort, substitut du procureur-général près la même Cour, 
en reml.Ucemeut de M. Mollet, décédé; 

Sulwtiiut .dii jjrocureur-ginéral près la Cour impériale 
d'Aix H. Rtybaùd, substitut du procureurs-général près le 
Tdbuuul de première instance de la même ville, en reinpla-
ce nient ie M. Mougtirs de Roquefort, qui est nomme con-

seiller; ,;. .i- *.Jl ■ ! an J
:
* «S**- >:r. >Vi S j . 

Substitut du procureur-général près la Cour impériale 
d'A#u, M. ^hiquepul-Darusmout, procureur impérial près le 
I ibuiml de prem ère instance de Condom, en remplacement 
je SI. llcbri;rd, décédé ; iol 
Jks suppléant au Tribunal de première instance ,de No-

gaii-sur- Seine (Aube), M. François-Philippe Beliier de la 
Ckyifjuft'ie', avocat, eu remptacetneut de M. Toudouze, qui a 
rie îiomaié juge.., ;, ■ : •. /.d .ru. I. 

j'oici l'état des services des magistrats compris au dé- ! 

t rat qui précède -. 

M. Mougins de Roquefort -, 1847, avocat; — 22 mari 1847, 
substitut a Sis'jeroii: — 26 septembre 1849, substitut à 
tirasse; — 7 août 1852, juge d'instruction à Toulon ; — 16 
mai tsriîi, substitut du procureur-général à la Cour d'Aix ; 

M. Reyb iud : 1848, avocat ; — 16 avril 1848, substitut à 
Digne, — 26 septembre 1849, substitut à Tarascon ; — 30 oc-
tobre 1851 , subsliiut à Aix ; 

M. Phiquepal-Darusmonl : 1818, avocat à Agen ; — 25 avril 
1848, substitut a Auch ; — 1-9 décembre 1855, procureur im-
périal à Condom. ..s i-» v ■ t • ; , 

Par autre décret, eu date du même jour, sont nommés : 
Juges de paix : 

Bu canton, de Carhaix, arrondissement de Châteaulin (Fi-
ûuièrrj, M. François-Joseph de Léseieuc, en remplacement de 
« Voiler de Kerralati i, décédé ; — Du canton du Louroux-
wotmais, arrondissement d'Angers (Maine et-LoireJ, M. Ga-
Mle, juge de paix du Grand Luce, en remplacement de M. 
Ur»iiiu, qui a e.é nommé j»ge de paix de la Suze; — Du 
«utou ouest d'Aiençon, arruiidtssemeni de ce nom (Orne), M. 
°'iois,j.jge de paix de l 'Ile Alam, eu rem placement ue M. 
tmoiu, admis, sur sa demande, a faire valoir ses dïoils a la 

'"«'le. (Coi ou 9 juin 1S53, an. 18, g 3.) - Du uauiou de 
'"«■Adam, arrondissement, de Pouio.se (.Seine-et-0,

a
e), M. 

Jjjywter, juge de paix du St-Sever (Calvados), eu rem,,laee-
enl de M, br.ois, no orné juge de paix du canton ouest d'A-

Mçcm; — Da canton de Morlaas, arrondissement de l'au 
PWeij l'yréuee.-), M. Carde, suppléant du juge de pa.x de 
^"leluau-R.viere-Basse, en remplacement Ue M. Camlong, 

""s, sur sa demande, à faire valoir ue* tirons a la retrai-
e f»ur cause d'iuiinn.ies. (Loi du 9 juin 1853, art. 11, § 3 ) 
~ uu cauioii d> 

:-aire <j m-, « ma u e malièCo ijfit n .tcrt-sse ep'sooti.dfemeql 

'ordre public, fl n'appartient pas aux parties de l'aire dos 

traités ou do donner des consentements qui y porteraient 
atteinte. 

II. Le vendeur de l'office, condamné à restituer une 

partie du prix, et qui n'a touché que les intérêts de la 

partie restituable, a pu être aussi condamné à rendre ces 

intérêts avec les intérêts qu'ils ont produits. Dans ce cas, 

il u'y a pas anatocisme. Les intérêts déjà payés sont cen-

sés être un capital dont les intérêts ont pu être alloués en 

vertu de l'article 1378 du Code Napoléon, sais violer les 

articles qui prohibent le paiement des intérêts d 'intérêts. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin et 

sur lea conclusions conformes do M. l'avocat-général 

Rayn8l, plaidaut M" Groualle. (Rejet du pourvoi du sieur 

Mesnard contre un arrêt de la Cour impériale d'Orléans.)" 

FEMME COMMUNE. — OBLIGATION SOLIDAIRE AVEC SON' MARI. 

— HYPOTHÈQUE LÉGALE, — SUBROGATION TACITE. — PRIVI-

LÈGE DU VENDEUR. 

La femme commune qui s'oblige, conjointement et so-

lidairement avec son mari, au paiement du prix d'un im-r. 

meuble vendu à celui-ci, acquiert, pour garantie de l'in-

demnité qui lui est due par sou mari, à raisoa de cet en-

gagement, une hypothèque légale sur les biens de son 

mari; mais,' par l'effet de son obligation envers les ven-
deurs, elle est censée avoir renonué, eu leu^ ravc:u. , 

bécéBce de son hypothèque légale et les -y avoir subroges. 

Par suite, les v'erfrJeurs, ainsi investis à la date du contrat 

de cette hypothèque dispensée d'inscrip ion , doivent 

avoir la préférence sur les créanciers à simple hypothè-

que conventionnelle, alors même qu 'ils auraient perdu le 

privilège attaché à leur qualité. 

C'est pour avoir jugé le conlraire qu'un arrêt de la Cour 

impériale de la Martinique, du 13 lévrier 1855, était atta-

qué* par le sieur Beliard pour violation de divers arlic es 

du Code Napoléon, et notamment des articles 1494 et 

2135 du Code Napoléon.
 B<
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"., Bon pourvoi a été admis au rapport de M. le conseiller 

Hardoin et, sur les conclusions conformes du même avo-

cat- général, plaidant tkjopjç^,, , ,»ï$$9jm o »L 
Présidence de M. Mesnard. 

' ': 4UGEMEST. — INSCRIPTION DE I'AUX INCIDENT. '^'.'1 

Le jugement d'un juge de., paix qui est retêtu de toutes 

les formes intrinsèques et extrinsèques exigées par la loi 

pour valoir comme jugement, peut-i! être attaqué par la 

voie de l'inscription de faux formée incidemment à une 

demande eu validité d'opposition à un commandement, ou 

bien faut-il que celte inscription defaux soit faite incidem-

ment à l'appel de ce jugement ? 

Jugé par la Cour impériale de Csen que la disposition 

générale de l'article 214 du Code de procédure autorisait 

l'inscription de faux sans recourir préalablement à la voie 

de l'appel daiis le cas paruculier où la partie qui pour-

suivait l'exécution ou jugement reconnaissait elle -même 

qu'il n'était pas conforme à celui qui avait été prononcé 

par le juge. Mais de ce que les deux parties s'accorde-

raient pour nier l'existence d'un jugement, faudrait-il en 

conclure que, pour le faire tomber, lorsque d'ailleurs il 

se présente, comme dans l'espèce, avec tous les caraclè-, 

res constitutifs du jugement, il suffirait de prendre la voie 

de l'inscriptiou de faux ? C est ce qui paraît douteux et ce 

que la chambré civile aura à décider, par suite de l'ad^ 

mission du pourvoi du sieur Lcfebvre, prononcée au rap-

port de M. le conseiller Pataille ei sur les conclus ons con-

traires de M. l'avocat-général Raynal, plaidant M* Fabre. 

• Présidence de M. le premier président Trop'ong. 

PRIVILEGE DU TRÉSOR PUBLIC. — COMPTABLE EN MATIÈRES. 

Le privilège établi par l'article 2098 du Code Napoléon, 

au profit du Trésor public, sur les biens des comptables 

en deniers, n'existe pas sur les biens des comptables en 

matières. Spécialement, -ce privilège n'existe pas sur les 

bien9 d'un officier d'administration des subsistances mili-

taires, lorsque des dénVits en grains ont été constatés 

dans les magasins confiés à sa garde. 

(Articles 2098 du Code Napoléon ; loi du 5 septembre 
1807.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt 

rendu, le 4 février 1854, par la Cour impériale de Paris. 

(Trésor public contre' succession bénéficiaire Bénier ; 

plaidants, M" Roger, Bosviel, Jagerschmidt et Bos.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M.- le premier président Delangle. 

Audience du 19 février. 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 19 février. 

— ACTION EN RESCISION POUR LÉSION. — BILLET A 

ORDRE. — FAUSSE CAUSE. 

Celui qui, en état de miuoiiteV'a souscrit un billet à 

ordre portant l'indication d 'une fausse cause, est fondé à 

demander plus lard, même à l'encoutre du tiers porteur 

de bonne loi, l'annulation de ce lullet pour lésion, sans 

qu'on puisse lui opposer que la souscription du billet avec 

uno fausse cause constituerait de sa part un quasi délit, 

qui le rendrait non-recevable à invoquer la protection de 

la loi , et l'obligerait, au conlraire, à réparer le dommage 

auquel sa faute avait exposé le tiers porteur Eriger en 

quasi-délits les fautes et les imprudences des mineurs, 

lorsque, d'ailleurs, il n'y a eu de leur part ni bénéfice il-

licite, ni intention de tromper, ce serait anéantir tous les 

effets de la protection que la loi a voulu leur accorder. 

(Art. 1305, 1338, 1310, 1382 du Code Napoléon ; article 

114 du Code de commerce.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

géuéral Nicias-Gaillard, d 'un jugement rendu, le 23 octo-

bre 1854, par le Tribunal de commerce de Troyes. (Yon-

nel contre Bexlorf; plaidants, M" Heunequin et Bour-

guignat.) 

DEMANDE EN INTERDICTION. — NOMINATION DE L'ADMIXISTRA-

TEUR PROVISOIRE.— MOYEN ABANDONNE. 

JUSTICE CIVILE 

C
<HJR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 19 février. 
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ueut exercer cette action alors mê-

pu connaître celte exagération, 

La nomination de l'administrateur provisoire des biens 

et de la personne de celui dont l'interdiction est deman-

dée peut valablement être l'aile par le Tnounal en cham-

bre du conseil, encore que le jugement de nomination 

confère à l'administrateur provisoire le pouvoir d'emprun-

ter et d'hypothéquer. (Aarticle 496 du Coda Napoléon.) 

On n'est pas recevable à invoquer , devant la Cour do 

cassation, un moyen qui, plaidé eu première instance, a 
été abandonné en appel. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Alcock, et confor-

mément aux conclusions de M. le premier avocat-général 

Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contro un arrêt ren-

du, le 7 juin 1855, par la Cour impériale d'Amiens. (Au-

ger et consorts contre Burdin et autres; plaidants, M" 
Hardouin et Delaboide.) 

NOTA . Voir, sur la première question, un arrêt de la 

Cour de cassation rendu, en ce sens, le 6 de ce mois 

arrêt dont le texte a été inséré daus notre numéro du 17'. 

TESTAMENT AU PROFIT D INDIGENTS. — DEMANDE 

DÉLIVRANCE DE LEGS. COMPETENCE. 

n u . .pâment aux rrummuix winninm, u c exo union ae 
l'autorité administrative, de décider si la clause d'un tes-
tament qui confère un legs à des indigents peut être reven-
diquée au profit d'un individu qui se dit personnellement 
compris dans cette clause. 

M' Rousse, avocat de M. Antoine Lacombe, expose que le 
chevalier Stamati Bulgari, né à Corlbu, avait, après la retrai-
te des Français, obligés de céder celte île 8i>x .Turcs et aux 
Kusses, alors réunis (en 1799), suivi la garnison française et 
était venu habiter Paris. Après avoir pris les leçons du célè-
bre peintre David, il s'était engagé, et avait insensiblement 
mérité, par dos actes de courage, le grade de chef de bataillon 
et ia croix de la Légion-d'Houneur. En 1818, M. Bulgari avait 
pris sa retraite, l'ait quelques heureuses entreprises, et, de 
retour à Corfou, où il s'était montré bienveillant pour les 
Français indigents qui résidaient dans ta ville uaiale, il avait 
fait, le 12 juillet 1812, un testament, en forme mystique, écrit 
en grec moderne, et où se trouvait la clause suivante : 

« Tout le restant argent qui m'appartient, que j'ai a Paris, 
Nap'es et Corfou, sera déposé à la chancellerie du consul 
fiançais à Corfou, pour être distribué à tout Français pauvre, 
qui, après ma mon, se trouvera à Corfou, en lui donnaiitdes 
secours proportionnés à ses besoins, et cela jusqu'à ce que cet 
argent soit complètement épuibé. « - . j 

M. Bulgari, ajoute l'avocat, instituait trois exécuteurs tes-
tamentaires, parmi lesquels M. Saint Sauveur, consul de. 
France, son ami. Celui-ci obtint, le 16 mai 1845, une ordon-
n»iifta royale portant autorisation au minisire des affaires 
étrangères d'accepter le legs pour ies Français piiuvras qui 

arriveraient à Corfou. Ainsi, contrairement à la pensée du 
testateur, qui investissait des personnes certaines, les huit ou 
dix Français pauvres qu'il connaissait à Corfou, ou gratifiait 
des personnes incertaines, celles qui arriveraient à Corfou 
dans un avenir plus ou moins prochain. 

Cependant., la famille du défunt ayant attaqué le testament, 
le consul soutint contre elle tjue les personnes désignées 
étaient certaines, et que la clause était vaialile. Un jugement 
du 14 octobre 1845, confirmé par la Cour corcyreeline, du 16 
janvier 1846, valida en effet la clause contestée. 

Les Français pauvrasdeCoifou; au "nombre de dix, procédèrent 
alors contre le consul en délivrance du legs. : celui-ci opposa 
l'uicompétence.duTribunal delà localité; l'exception futadmise. 
Depuis, les demandeurs firent de nombreuses pétitions qui, 
passablement accueillies dans ceruins moments de bonne hu-
meur democranqoe,fureni plus lard comptéiemeni dédaignées. 
Ils recoururent au Tribunal de Paris, qui, le 30 avril 18ô3, saisi 
d'un décliuaioire élevé par M. le préfet de la Seine, prononça 
eu ces termes : 

« Le Tribunal, 
« Vu ie déolmatoire en date du 6 janvier 1853, proposé par 

M. le préfet de la Seine, agissant en exécution de l'ordonnance 
régiemeuiaire du 1" juin 1848, relative aux conflits d'attribu-
tion; 

« Attendu que les demandeurs ne sont pas légataires per-
sonnellement desigués dans le testament de Stamati Bulgari; 
que la disposition a été faite eu faveur d'individus dont lu ré-
union compose une personne civile ; qu'elle doit profitera 
celte personne civile, et nou à chacun des individus dont la 
réunion se compose; qu'il s'agit, dans l'espèce, d'un legs fait 
aux pauvres Françtits de Cotfou; qu'à l'étranger, il appartient 
à l'agent diplomatique, seul représentant légal de France, ou 
au consul, de recueillir une libéralité de celte nature, comme 
le ferait eu France uu bureau de bienfaisance ; que le ministre 
des affaires étrangères a éié autorisé à accepter le legs dont 
s'agit, le 19 mai 1845; qu'il ne peut appartenir qu'à l'autorité 
administrative aujourd'hui de faire une répartition de ce legs, 
et qu'il eu résulte que ce Tribunal ne saurait conuaîire de la 
demande qui lui esi soumise, 

« Se déclare incompétent, et condamne les parties de Pettit 

aux dépens. » 

Appel par M. Lscombo, domestique, l'une des parties re-
poussées par ce jugement. Devant la Cour, arrêté de conflit 
produit au nom de M. le préfet, et arrêt du Conseil d'Etat, 
qui annule cet arrêté en ce qu'il revendique, pour l'autorité 
administrative, la question de savoir si le sieur Lacombe a 
été institué personnellement légataire, et qui confirme cet ar-
rêté autant qu'il revendique l'examen des contestations qui 
pourraient s'élever sur les répartitions fanes ou à faire entre 
les Français pauvres se trouvant à Corfou, par l'aulorité qui 
les représente et administre leurs droits, s'il est reconnu par 
l'autorité judiciaire que le legs a été fait au profit des Fran-
çais pauvres, sans acception de personnes. 

Le point à juger par la Cour est donc bien précisé. On peut 
la traduction du texte giec, mais on est 

du le^ln'e'ur q -i il a rrçu cefto u tss on. 
AJ° Ma'hieu, avocat de M. le iiiïtnstre des a : ta nvs étran-

gères, expose que ce procès est dû à l'influence d'un sieur 
Compis, photographe, qui se trouvait à Gorfou à l'époque du 
décès du chevalier Bulgari, et que le» fonds qui Oui, .servi à 
commencer les procédures sont précisément ceux qui avaient 
été, dans l'origine, remis par le consul aux indigents fran-
çais résidant à Corfou. Le presiantisMirie sénat (c'i st le nom 
qui appartient à la haute juridiction coiitentieuse de l'île) 
«yant délaissé 1rs demandeurs à se pourvoir, et le sieur Com-
pas, ajoute M e Mathieu, ayant été, par le consul lui-même, 
gratifié d'une somme de 180 fr. pour son rapatriement, :e 
sieur Compas, procédant comme mandataire Ces neuf ou dix 
Français pauvres de Co fou, apotirsuivi successivement la dé-
livrance des legs par toutes les voies, au point que l'arrêt de 
la Cour impériale esl acpe'é à rendre sa donz ème ou trei-
zième décision dans cette affaire. Or, aujourd'hui, sur l'ap-
pel, le sieur Lacombe procède seul et récluriu la totalité de 
l'importance du legs. 

M* Mathieu ne conteste pas, en principe, que la désignation 
du légataire ne puisse avoîf- lieu par équivalent, par exemple 
si le legs est, fait aux viclimes de telle ou telle catastrophe, 
aux pauvres qui Se tiennent sous le porche dételle église ; 
parce qu'alors il u'y a nulle incertitude ; mais ici, dut-il, le 
sieur Lacombe n'est nommé ni désigné personnellement ; il 
est évidemment sans action en justice..... 

La Cour ayant interrompu M" Mathieu et déclaré que la 

cati30 éiait entendue, M. Moreau, avocat-général, a con-

clu au rejet de la prétention du sieur Lacombe. 
C^J\nff\pmJtmon t " > " .Ci flot iiâÎAnc 

« La Cour, 

« En ce qui touche l'incompétence opposée par l'adminis-
tration : 

« Considérant que sur le conflit élevé par le ministre des 
affdires étrangères, il a été décidé par le conseil d'Etat, le 7 
décembre 1855, qu'il appartenait à l'autorité judiciaire de 
jug^r si Lacombe avait été personnel lemmt institue légataire 
par le chevalier Bulgari, ou si, au contraire, le legs écrit dans 
le testament était fait au profit de Français pauvres sans ac-
ception de personnes ; 

« Cousidérant qu'en effet il est dans les attributions exclu-
sives des Tribunaux ordinaires d'interpréter les actes de vo-
lonté dernière et d'en fixer le sens; 

«* Qu'eu conséquence, le Tr bimal de première instance 
était légalement, saisi de la question soulevée par l'appelant; 

« Infirme, en ce que le Tribunal s'est déclaré incompétent; 
et évoquant le principal, 

« Considérant que, du texte et de l'esprit du testament, il 
résulte que le testateur a eu eu vue non pas les Français pau-
vres résidant au jour dé sa mort à Corlou, mais tous ceux qui, 
après son décès, pourraient venir en ce piiys et avoir be-
soin de séeours ; 

« Que les derniers mots de la clause « et cela jusqu'à ce que 
cet argent soit totalement épuisé» ne. laissent àcet égaid au-
cun doute ; 4 .' 

« Qu'il suit de là que Lacombe n'a pas de droit individuel 
qu'il puisse réclamer devant le Tribunal civil, et que sa de-
mande n'est pas recevable ; 

« Le déclare non-rtcevable en s«s conclusions, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

équivoquer sur 
d'accord sur ce fait, que le capital doit être épuise en 101a-

liié d'après l'intention du testateur. Or, celui-ci n'a pu vou-
loir* appliquer ce capital qu'aux Français pauvres, présents 
» Corfou lors de son décès; s'il avait voulu gratifier d'autres 
Français, nou encore présents, il eût constitué pour tous une 
rente. Telle a été aussi l'interprétation que M. do Saint-Sau-
veur lui-même a conçue de l'intention du testateur, puisque, 
après avoir colligé tous les capitaux de Naples et de Corfou, 
il eu a acheté une rente. 

La désignation est, du reste, suffisamment précise; elle 
comprend les Français qui résidaieut à Corfou ; ils sont faci-
les à trouver. Si Bulgari avait fait un legs à sa domesticité, 
par exemple, est-ce qu'on n'eût pas trouvé celte désignation 
compréhensive très suffisante el très claire ? 

l'eu importe, enfin, que le consul ait été institué exécuteur 
testamentaire ; ce n'est pas comme consul, el chargé des inté-
rêts de ses compatriotes indigents de Corfou, c'est comme ami 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 21 février. 

POUCE^pE La PHARMACIE. — VENTE DE SUBSTANCES VÉSÉ-

NECSÉS; — ORDONNANCE DE MEDECIN. — ABSENCE DB 

TRANSCRIPTION. — PRÉSOMPTION LEGALE. TÉMOIN. 

SERMENT. 

I Le seul fait de la possession, entre les mains du phar-

macien, d'une prescription de médecin ordonnant uu mé-

dicament contenant des substances vénéneuses, et le dé-

faut de transcription de cette prescription sur le registre 

prescrit par l'ordonnance royale du 29 octobre 1846, suf-

fisent pour établir la présomption légale de ta contraven-

tion à l'ordonnance royale précitée, c'est-à-dire que le 

pharmacien a préparé, vendu et livré le médicament, ob-

jet de la prescription ; mais cette présomption légale peut 

être détruite par la preuve contraire, et alors, loin que ce 

soit au ministère public qu'incombe la preuve de la con-

travention, c'est au pharmacien prévenu qu'il appartient 

exclusivement de prouver qu'il n a pas vendu el livré le 

médicament dont la prescription est realée entre ses 
mains. 

il. Il n'y a pas lieu d'annuler, pour violation de l'arti-. 

cle 155 du Code d'instruction criminelle, en ce que les 

témoius entendus n'auraient pas régulièrement prêté ce 

serment prescrit par cet article, le juge.neut qui statue 

sur uu tout auire objet que celui qu'avaient pour but les 

dépositions de ces témoins, et qui se fonde uniquement, 

comme dans l'espèce, sur un point de droit complètement 
étranger aux faits résultaut de ces dépositions. 

Kejel du second meyen, mais cassation par le premier 

sur le pourvoi du procureur impérial de Mou ins, d'un ju-

gement de ce Tribunal du 17 janvier 1856, cotilirinatif 

d'un jugement du Tribunal de Cusspt, rendu en faveur du 
sieur Larbaud, pharmacien à Vichy. 

M. Seneca, conseiller rapjiorteur ; M. B'anche, avocat-

général, conclusions contraires sur les deux moyens. 

GARANTIE DES MATIÈRES D'OR ET U ARGENT. — 

Bi-IQUE. — PROCÈS-VEKBtL. NULLITÉ. — 

TARDIVE. 

Dans une poursuite criminelle pour contravention à la 

loi du 19 brumaire an VI, sur la garantie des matières 

d'or et d'argent, la nullité du procès-verbal dressé par 

les agents de l'administration des contributions indirectes 

ne saurait entraver l'action publique du miuistère publie-

dovant la Cour d'assises, eu effet, et lor-qu'il s'agit dé 

crime, les laits constatés au procès verbal, en cette matiè-

re spéciale, ne lient pas le jury, comme les Tribunaux 

correctionnels, et le procès-verbal ne doit être considéré 

que comme uu simple renseignement abaudouné à l'ap-
préciation souveraine du jury. 

D'uillcurs, en fût-il auiremont et la régularité du pro-

cèa-veibal fût-elle une nécessité d'une poursuit* légale, le 

moyen tiré de la nullité du procès-verbal serait tardive-

ment produit devant la Cour do cas^alion el même de-

Tant la Cour d'assises. Eu effet, ce moyen ne pourrait 

avoir un résultat utile qu'autant qu'il uurait été soulevé 

par un pourvoi en cassation dirigé contre l'arrêt de la 

ACTION PD-
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chambre d'accu»ation, arrêt qui lie la Cour d'assises et qui 

oblige cette juridiction à purger l'accusation qui lui est 

rég fièrement déférée. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Joseph-Fran-

çois Verscliqpre contre un ai rôt de la Cour d'assises de la 

Seine, du 19 janvier 1856, qui l'a condamné à quatre ans 

d'emprisonnement pour contravention aux lois sur la ga-

rantie des matières d'or et d'argent. 

M. F. Hélie_, conseiller-rapporteur; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général , conclusions conformes ; plaidant, 

M* Tlneiceiin, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° Do Balthasard Roaset, condamné, par la Cour d'assises 
de l'Ain, aux travaux forcés à perpétuité, pour incendie; — 
2° De Laurent Bronner (Blidah), dix ans de travaux forcés, 

T
j
0

|
;
 _ 3« De Joseph Marie Ganivial (Ain), travaux forcés à 

perpétuité, tentative de vol qualifie; — 4° De Théodore Vil-
vsët (Cour impériale de Rennes, chambre d'accusation), ren-
voi aux assises d'Ille- et-Vilaiue, pour faux; — 5° de Sébastien 
Casenoves (Cour impériale de Montpellier, chambre d'accusa-
tion) renvoi aux assises des Pyrénées- Orientales, vol quali-

fié- — 6° De Clément Touzet (mômes Cour impériale et cham-
bré d'accusation), renvoi aux assises des Pyrénées-Orientales, 
pour émission de fausse monnaie; — De Jean-Pierre Thi-
rv condamné par la Cour d'assises de la Seine, a dix ans de 
travaux forcés, pour meurtre; — 8* De Jean Calvet (Pyrénées-
Orientales), travaux forcés à perpétuité, fausse monnaie. 

COUR D'ASSISES DES BASSES-PYRÉNÉES, 

Présidence de M. Abadie, conseiller. 

Audience du 14 février. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT SDR UNE DAME ANGLAISE PAR SA 

FEMME DE CHAMBRE. 

En voyant longtemps avant l'heure de l'audience l'as-

pect animé que présentait le nouveau Palais-de Justice, 

la foule immense qui se pressait duns la salle des Pas-

Perdus et l'auditoire d'élite qui remplissait déjà aux trois 

quarts la vaste enceinte de la salle des assises, où l'on 

distinguait aux premiers rangs bon nombre de dames en 

brillante toilette, il était facile de pressentir qu'un de ces 

grands drames judiciaires, un de ces solennels débats qui 

marquent tout à la fois, et parla gravité du crime qu'il s'a-

git déjuger, et par les particularités extraordinaires qui 
V' -

 1
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A dix heures et demie la Cour entre eu séance. 

M. Falconnet, procureur général, occupe le siège du 

ministère public. 

M" Lamaignère ainé, bâtonnier, est au banc de la dé-

fense. 

Les gendarmes amènent une jeune femme d'environ 

trente ans, et dont la mise ne manque pas d'une certaine 

recherche. 

Sur l'interpellation de M. le président, l'accusée déclare 

se nommer Jeanne Dujiïey, née à Palëizieux, en Suisse, et 

depuis quelque temps au service de. M"" Brock, anglaise, 

demeurant à Pau. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, duquel 

il resuite que dans la matinée du 12 janvier dernier, 

Jeanne Duffey aurait tènté de donner la mort à sa maî-

tresse en cherchant à l'élou'ftr, et que cette tentative, ma-

nifestée par un commencement d'exécution, n'aurait man-

qué son effet que par des circonstances indépendantes de 

la volonté de .son auteur. 

On procède ensuite à l'audition des témoins. M°" Brock 

est entendre la première. Un vif intérêt s'attache à sa dé-

position. Nous allons la reproduite avec une scrupuleuse 

exactitude. 

« Il y a environ six mois, a dit M
m

* Brock, que Jeanne 

Dufley entra à mon service en qualité de femme de cham-

bre. Je l'avais prise sur les bons renseignements qu'on 
m 'on c&"&it clotir.ôo. Q .and, vore la m;-no««mbpo, jo mo 

décidai à venir en France pour tâcher d'y rétablir ma 

santé épuisée, eille me proposa de m'accompagner, me 

disant qu'elle me servirait comme sa mère. Je l'amenai à 

Pau avec moi. Rien d'extraordinaire ne se passa jusqu'au 

11 janvier dernier, veille de l'attentat dont j'ai été victi-

me. Ce jour-là,, je m'aperçus qu'une valise que j'avais fer-

mée à clé et qui contenait mon argent et des valeurs avait 

été ouverte, et qu'après avoir sans doute examiné ce qu'il 

y avait on l'avait refermée , non pas à clé, mais simple-

ment à l'aide des courroies. Dans la soirée, tandis que 

ma domestique m'aidait à me déshabiller, je remarquai 

qu'elle étaït m'oins adroite que de coutume et que de sa 

bouche s'exhalait une odeur de spiritueux. Quand elle eut 

fini, elle sortit. Quelques instants après ayant encore be-

soin d'elle, je voulus saisir le cordon de ma sonnette qui 

est placé près de mou lit, mais je ne l'y trouvai pas. J'ai 

su plus tard qu'on l'avait passé dans l'embrasse de la fe-

nêtre, hors de ma portée. Me figurant dans ce moment 

qu'il était rompu, j'eus recours à la sonnette- de mon salon 

pour appeler. Jeanne Dnffey ne parut pas. Je sonnai de 

nouveau, et cette fois la domestique de la maison Lahour-

eade, où je reste, la nommée Catherine Laborde, se pré-

senta et m'offrit ses services. Je la priai d'aller voir où 

était ma femme de chambre. Elle la trouva au quatrième 

étage, couchée sur un lit dans l'alcôve de la cuisine et 

ayant des vomissements provoqués, sans doute, par le 

\in ou la liqueur qu'elle avait pris. Quand je connus l'état 

où se trouvait ma domestique, je lui fis demander si elle 

avait besoin de quelque chose. Elle me fit répondre qu'elle 

n'avait besoin de rien, qu'elle se trouvait mieux, mais 

qu'elle ne voulait pas descendre. Alors je lui envoyai deux 

couvertures pour qu'elle pût se garantir du froid pendant 

la nuit. 

« Cependant la conduite anormale de ma domestique 

avait excité eu moi une vague inquiétude. Je priai Cathe-

rine Laborde de coucher dans le lit qu'occupait habituel-

lement Jeanne Duffey, dans un petit cabinet attenant à ma 

chambre, et j'eus soins de fermer à clé les portes de mon 
appartement. 

« Vers deux heures après minuit, j'entendis que ma 

domestique descendait. Elle essaya successivement, mais 

en vain, d'uuvrir la porte de ma chambre et celle de la 

pièce vsisine; puis elle se mit à frapper, et voyant qu'on 

ne répondait pas, elle remonta au quatrième étage. 

« Le lendemain, à six heures du matin, Catherine La-

borde sortit; vers sept heures, ma domestique entra, et 

après avoir allumé le feu, me demanda si je voulais pren-

dre une potion que mon médecin m'avait ordonnée. Je lui 

répondis que non, que je voulais reposer, et je me re-

tournai de l'autre côte comme pour m'endorunr. 

« Pendant une demi-heure environ, Jeanne Duffey va-

qua à ses occupations ordinaires; seulement j'observai 

qu'elle montait et redescendait souvent et qu'elle rôdait 

beaucoup dans ma chambre. _ 

:
 « Tout à coup je sentis que quelque chose de mou 

tombait sur moi : c'étaient des couvertures. En faisaut ef-

fort je parvins à dégager ma tête et je poussai un cri ; 

niais aussitôt Jeanne Duffey, qui venait de m'affubler de la 

sorte m'appliqua la main sur la bouche, et je ne tardai 

pas a i«e convaincre qu'elle en voulait à mes jours. 

„ Jeanne lui dis-je en écartant sa main, éparguez-moi, 

« je ne vous dénoncerai point. » Pour toute réponse, 

d'une main elle nie fermait la bouche et de l'autre le nez. 

Je vis bien alors qu'il n'y avait pas de merci à attendre 

d'elle 'Cependant me dégageant encore par un eupicino 

.Huit l « Au nom de Dieu, Jeanne, ajoutai je, laissez moi elloi 
« au mouiB le temps dédire uiie prière! » Mais elle ne 

m'écoutait point, et non contente de me fermer de plus 

fort la bouche et le nez, elle me serra encore la gorge , et 

eu même temps, ajoutant l'oreiller aux eouverurea, elle 

jeta le tout sur moi et exerça sur mon estomac une forte 

et douloureuse pression; mes jarnb s se replièrent ; je me 

tentais mourir... Puis il me sembla que je rêvais. C'était 

un rêve brillant et heureux : je voyais devant moi un cor-

ridor dont l'entrée était un peu obscure, mais dont le fond 

était éblouissant de lumière, et parmi ces flots de lumière, 

je voyais Notre-Scigneur, et je sentais que je pouvais al-

ler à lui sans obstacle. Je ne' puis dire combien de temps 

dura ce rêve agréable. A mon réveil, j'éprouvai des souf-

frances. La première personne que j'aperçus ea ouvrant 

les yeux, ce fut le propriétaire de la maison, le sieur La-

hourcade, qui essuyait ma figure et cherchait à me don-

ner de l'air. La seconde personne que je vis, ce fut Jeanne 

Duffey. A cette vue, saisissant la main du sieur Lahour-

cade, je lui fis signe d'éloigner cette fille qui avait cherché 

à m'asphyxier; je le priai de ne pas ra'abandonnei et de 

faire venir auprès de moi une dame de ma connaissance 

dont je lui dis le nom. » 

Tel est le récit qu'a fait M™' Brock avec un accent de 

douceur et une absence de tout ressentiment qui ont vive-

ment touché toutes les personnes qui l'ont entendu. Mais 

ce récit ne fait pas connaître .entièrement la tragique scè-

ne du 12 janvier; nous devons le compléter en rappelant 

diverses circonstances importantes qu'ont rapportées 

d'autres témoins entendus dans cette affaire. 

Quelques instants avant d'attenter aux jours de sa maî-

tresse, Jeanne Duffey avait été trouver la nommée Babet-

Scholet, femme de chambre de la comtesse Wadislas, 

qui logeait dans la même maison au deuxième étage, 

immédiatement au-dessous de M"" Brock, et elle l'avait 

priée de vouloir l'accompagner à la cuisine. Là, a-

près lui avoir dit qu'elle avait un service à lui demander 

et qu'elle ne devait en parler à personne, elle lui révéla 

que sa maîtresse était très- dangereusement malade, 

qu'elle était au moment de mourir, et que toutes les deux 

devaient recevoir de l'argent dans la journée. 

Après celte étrange confidence, elle la conduisit dans sa 

peine chambre, qui est contiguë, comme on sait, à celle 

de sa maîtresse, et, la laissant dans cette pièce, d'où l'on 

ne pouvait pas apercevoir le lit de M

ME
 Brock, elle s'ap-

procha de celle ci, qu'elle croyait sans doute endormie, et 

lui jeta sur la tête deux couvertures qu'elle tenait dans ses 
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entendre un cri. Babet-Scholet, que sa curiosité avait fait 

approcher de la porte pour savoir ce qui se passait dans 

la chambre, avait tout vu, tout entendu. Effrayée, hors 

d'elle-même, persuadée qu'un crime se commettait, elle 

descend précipitamment chez la comtesse Wadislas, et, se 

jetant à son cou : « La malheureuse, s'écrie-t-elle, tue sa 

maîtresse! » La comtesse agite violemment sa sonnette. 

Catherine Laborde accourt, et, sur l'ordre qui lui en est 

donné, elle monte en toute hâte à la chambre de M""" 

Brock, où elle voit debout, près du lit de celte dernière, 

Jeanne Duffey, qui, avec le plus grand sang-froid, lui dit : 

« Ma maîtresse est plus souffrante; allez, je vous prie, 

faire chauffer de l'eau. » 

Persuadée par cet air de tranquillité que c'est à tort qu'on 

a jeté l'alarme, Catherine Laborde descend et rend compte 

de ce qu'elle a vu. 

Mais son récit ne peut pas calmer les inquiétudes de la 

comtesse Wadislas ; désireuse de connaître la vérité, elle 

mande aupiès d'elle le propriétaire de la maison et le sup-

plie de s'assurer par lui-même si un attentat a été com-

mis. 

Le sieur Lahourcade monte à son tour au troisième étage 

et frappe à la porte de M°" Brock; personne ne répondant, 

il passe par le cabinet pour pénétrer dans la chambre, et 

là il aperçoit Jeanne Duffey, toujours près du lit de sa 

maîtresse, poursuivant son œuvre et tenant ses mains ap-

puyées sur l'oreiller et les couvertures sous lesquels l'in-

fortunée était ensevelie. « Que faites-vous, malheureuse ! 

lui cria-t-il en la saisissant par le bras ; retirez-vous ! » 

Et il se hâta de dégager M™' Brock et de lui donner les 

soins que nécessitait son triste état. U était temps de ve-

nir à son secours, car elle ne donnait déjà plus signe de 

"vie ; ce ne fut qu'au bout d'un moment qu'elle reprit ses 

sens et qu'elle lit entendre quelques soupirs. 

Ce crime était si audacieux et avait été commis dans 

des circonstances si extraordinaires qu'il rencontra d'a-

bord beaucoup d'incrédules. Cependant la justice inter-

vint et Jeanne Duffey fut arrêtée. Les perquisitions aux-

quelles il fut procédé amenèrent la découverte d'une cor-

respondance dont la lecture a reposé l'auditoire des péni-

bles émotions que de tragiques détails lui avaient fait 
éprouver. 

Dans ses voyages avec sa maîtresse, Jeanne Duffey 

avait rencontré un jeune homme du même pays qu'elle, 

d'une condition analogue à la sienne, et elle lui avait ins-

piré une passion ardente, mais chaste et pure, dont tou-

tes les aspirations tendaient au mariage comme au seul 

terme digne de ses vœux et le seul qui, en le légitimant, 

pût réaliser complètement son bonheur. Rien n est tou-

chant comme les lettres que ce brave jeune homme, dû 

nom de Keller, écrivait à celle dont il voulait faire son 

épouse. D une instruction très bornée, il a su trouver dans 

son cœur, pour peindre ses sentiments, des traits admira-

bles, et que des esprits cultivés ne désavoueraient pas. 

Toute celte correspondance respire un parfum d'honnê-

teté, de poésie et d'amour, qui contraste singulièrement 

avec la froide cruauté qui avait présidé à l'attentat du 12 
janvier. 

Dans ses dernières lettres, el ç'est par là qu'elles se 

rattachent à l'accusation, Keller pressait vivement sa fian-

cée de quitter Pau, et de se rendre aupi ès de' lui à Nice 

où il lui trouverait facilement une place et où ils pour-

raient enfin réaliser cette douce union après laquelle ils 

soupiraient depuis si longtemps. 

Cependant arrive le fatal événement que nous avons 

raconté. Jeanne Duffey dut sans doute écrire à Keller 

qu'à la suite de quelques torts qu'elle avait envers sa 

maîtresse, elle avait été arrêtée et mise en prison. A cette 

fatale nouvelle qui brise toutes ses espérances, qui fait 

évanouir tous ses rêves brillants de bonheur, l'âme tendre 

et honnête de Keller se révolte et laisse éclater sa douleur. 

« Pense, écrit-il à Jeanne Duffey, pense combien j'ai été 

affligé à ce mot prison. Quoi ! vous eu prison, fille que je 

devais appeler un jour ma femme !... Dès à présent re-

gardez-moi comme une connaissance... Jenny, que Dieu 

bon et plein de miséricorde vous fasse la grâce de votre 

pardon... Quelle terrible chose pour moi !... Q.iel terrible 
jour pour vous !... » 

Aiusi, dans cette cause pleine d'incidents remarquables, 

aux émouvantes péripéties du drame, venaient se mêler 
les touchants épisodes du roman. 

M. le procureur général Falconnet a soutenu l'accusa-
tion. 

M. le procureur-général, après avoir tracé uu tableau sai-

Mmt 'i!
1 de 18 SL

'
èue ̂  12

 i
a

"
v

'
er

. attestée non seulement par 
M

1
"" B ock, mais encore par plusieurs autres témoins; après 

avoir montré le bourreau s' acharnant sur sa victime, et celle 
infortunée déjà dans ce monde qui n'est pas encore la mort et 
qui cependant n'est plus la vie.piête à s'éiancer vers ce Dieu qui 
lui apparaît parmi lu* globes lumineux et auquel on lui avait 
rtfuse.un insiant avant, d'adresser une dernière prière il s'est 
demandé quels etuient les mobiles qui avaient pousse' Jeanne 

Duffey au crime qu'elle avait lente de consommer, et il en a 

sigualo trois priuoipaux qui lui out paru résulter des débats, 

et l'un de la bouche même de l'accusée : l'amour, la soif de 

l 'or et la vengeance. 
L'amour, le désir d'aller retrouver a Nice Keller qui 1 ap 

pelait, qui lui adressait sans cesse les letires les plus pres-
santeo ei qu'elle no voulait pas rejoindre les mains vides, u la 
veille d'une union qui devait entraîner des charges nom-

1 )1 t' Il S 68 " 

La soif de l'or excitée par cette perspective d'un établisse-
ment prochain et poussée jusqu'au projet arrèlé du vol, ainsi 

que le prouvent et le regard investigateur qu elle a porto dans 
la valise de M"" Ilroi-k, dont elle seule a pu se procurer la 

clé, et celte confi ience faite à Babet-Scholet que, dans la jour-
née môme du 12 janvier, elle s'attendait a recevoir de I ar-

gent. La vengeance enfin, car elle même a parlé de metifs de 
mécontentement qu'elle prétendait avoir conlre M- Brock et 
des sefttimeuts de haine qui l'animaient contre sa maîtresse. 
Ces trois mobiles n'ont pas agi séparément, mais ensemble, 

en faisceau, et elle n'a pas su résister à leur impulsion reunie. 
Abordant ensuite les preuves de la préméditation, il les a 

trouvées dans la conduite et le langage de l accusée, non seu* 
lement dans la matinée du crime, mais pendant les jours qui 

l'ont précédé. 
Ainsi, c'était un fait constant que la santé de M- Brock 

s'améliorait et elle cherchait à persuader que son état, au 
contraire, empirait, et que quelque beau matin on la trouve-

rait morte dans son lit. 
La veille de l'attentat, dans la soirée, pourquoi le cordon de 

la sonnette n'est-il plus à sa place ? Pourq oi l'a-t-elle relevé 
et mis hors de la portée de sa maîtresse? N'est-ce pas afin 
qu'au moment de l'attaque M

me
 Brock soit dans l'impuissance 

d'appeler au secours? 
- Dans cette même soirée, elle est dans 1 ivresse; elle semble 
boire comme pour s'exalter et s'étourdir. Vers deux heures 
après minuit, elle cherche à pénétrer dans la chambre de sa 
maîtresse : n'est-on pas autorisé à penser qu'après s'être me-
nacé une espèce d'alibi en déclarant qu'elle passerait la nuit 
dans l'alcôve de la cuisine et apiès avoir disposé le cordon de 
la sonnette comme oh sait, elle venait pour cornmettre un cri-
me que la fermeture à clé des portes de M

me
 Brock 1 obligea 

d'ajourner au lendemain ? , 
La confidence faite à Babet-Scholet qu elle s attendait a re-

cevoir, dans la journée même, de l'argent, est un indice puis 
sani et manifeste de la préméditation du crime. 

Sa déclaration que sa maîtresse était au moment de mourir 
est un indice plus saisissant encore. _ 

Enfin, la précautiun qu'elle prend de placer Babet-Scholet 
dans le petit Cabinet au moment où elle même va chercher à 
étouffer sa maîtresse qu'elle croit endormie, sa maîtresse qui 
est atteinte d'une affection dans les organes de la respiration 
et dont elle espère avoir facilement raison, dénotent de sa part 

(..«(«..a v»i ,.ul et une erande hfthileté ; . r-sr s.i la malhun 
reuse M"" Btoik eût succombé dans ces circonstances a Pat-
ient- t dont elle fut l'objet, personne n'eût pu soupçonner le 
crime, et la présence de Babet-SchoL t eût servi tout à la fois 
à couvrir lf vol et l'assassinat; mais la vie fut plus tenace 
que Jeanne Duffey ne l'avait pensé et la jeune compagne 
qu'elle avait apostée pour être le témoin de la mort naturelle 
devint le témoin de l'attentat, l'instrument de la Providence. 

Discutant ensuite i'allégatiou de l'accusée, qui prétend n'a-
voir eu aucune pensé» homicide et n'avoir voulu exercerqu'un 
petit acte de vengeance, il montre combien ce système êst peu 

souteuable en présence des circonstances que nous venons de 
relever <t qui ne permettent aucun doute sur la pensée intime 
de Jeanne Duffey; en présence surtout de ces actes qui ont 
traduit cette pensée d 'une manière si horriblement significa-
tive, de ce crime en quelque sone successif, qu'elle a commis 
avec un sang froid", une ruse, uu calcul et un acharnement 
dont on voit bien peu d'exemples. 

Après avoir résumé eu quelques paroles et réuni comme en 
faisceau les principanx arguments de son réquisitoire, M. le 
procureur-général a exprimé le ferme espoir que MM. les ju-
rés répondront par un verdict atfirmauf aux questions qui 
leur seront proposées; et, toutefois, il a été le premier i les 
eng'g^rà mitiger par des circonstances atténuantes la peine 
terrible qui était suspendue sur la tète de Jeanne Duffey, et à 
répondre ainsi par tfn sentiment de " pitié à la pitié de 
Dieu, qui a épargné à cette malheureuse la mort de sa vic-
time. 

La défense de l'accusée a été présentée par M* Lamai-

gnière. La partie essentielle de sou système a été de sou-

tenir qu'on ne pouvait pas admettre qu'une fille dont 

les précédents n'étaient pas incriminés et qui avait assez 

de ses propres ressources pour aller rejoindre son fiancé 

eût eu recours à l'assassinat, et à l'assassinat de sa maî-

tresse pour arriver au vol. L'honorable défenseur a déve-

loppé cet ordre d'idées avec une grande force ; mais 

l'impression qu'avaient hissée les débats et le réquisitoire 

de M. le procureur généra) était décisive. 

Après un résumé dess débats fait par M. le président, 

les jurés sont entrés vers minuit dans la salle de leurs 

délibérations el ont rapporté, une demi-heure après, un 

verdict atSrmatif sur la question de tentative de meurtre 

et sur celle de préméditation avec déclaration de circon-

stances atténuantes eu faveur de l'accusée. 

La Cour a condamné Jeanne Duffey à vingt années de 
travaux forcés. 

Noua soutenons que, dans les circonstance 
vernement avait le droit d'armer pour i>r i 
entière, ei que c'était un devoir pour lui def ' '* tu 
fait par la Diète d'allouer 1rs tonds à cet
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motif plausibla, il était inspiré par le ge
u
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i. La chambre avait le droit "
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et ce droit, personn» ne le lui contesta; m
a

j.
re

.
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*r ? 
comme cèlui qui nous occupe, Il est loisible H
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la chambre ôiait fondée à rejeter la demand
 f(1

 !i-
lui adressait le ministère. La représentai,,,..

 dWJl 
agir se.lon la justice et l'équité, et nous sou » ''^'V 
celte occasion, elle ne l'a pas fait. Or. si elle » ^

ns
 lut 

fusé des fonds qu'elle devait allouer et q
u

j *
 ,n

d(C' 

sés légitimement, elle n'a pas le droit d'en ré i '^l 
liant la restitution. . ^«r^ 

Le ministère public a requis contre nos cfi 
tion de peines, parce qu'ils ne se sout p

as 8(J
j,
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en dû temps pour solliciter des fonds. A cela tio
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qu'il était imnossihln ninir le ministère n... *?* téi... * 
chambres 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

HAUTE COUR DE JUSTICE DU ROYAUME DE 

DANEMARK. 

(Correspondancepartioulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Larsen. 

Audience du 15 février. 

MISE EN ACCUSATION DES MINISTRES. — HAUTE TRAHISON. 

M. Salicalh : Messieurs, je passe maintenant à l'examen 
de l'avis du comité de la seconde chambre de la Diète, sur la 

demande d'allocations supplémentaires faite par le uouveau 
ministère pour couvrir le déficit laissé par MM. Hansen et 
Steen-Bille. Je suis d'accord avec ce comité que le ministère 
Oersted a commis une grande faute en ne demandant pas de 
l'argent à la Diète, etenn'exigeaDt pas que les projets d'arme-

meuts fussent examinés par les chambres en séance secrète, 
puisque ce cabinet pensait que de graves inconvénients pour-
raient résulter de la publicité des débats sur cette affaire. Je 
conviens aussi avec le comité de la chambre que, vu ces cir-
constances, les armements pourraient, sous un certain point 

de vue, être quaiifiésd'illégaux, mais jamais je n'admettrai 
que ces armements n'aiem. pas été utiles el nécessaires. L'op-
position, pour engager la chambre à refuser les allocations 
supplémentaires, chercha à lui persuader que les ministres de 
la guerre et de la marine avaient armé dans un but réaction-

naire et même criminel. L'opposition réussit parfaitement 
elle parvint a inspirer à la chambre, et noiammeni au comué 
charge d'examiner les affaires financières, uiie haine contre 
ces deux ministres, et cette haine s'augmenta peu à peu et fi 
nit par se traduire en actes. 

j
 Mais m le comité ni la chambre entière ne savaient ce qui 

s'était passé dans les séances du conseil intime d'Etat ils 

ignoraient aussi l'état des relations politiques du Dauemaik 
avec les pays étrangers; donc, ils ne jugeaient que sur de sim-
ples conjectures, ils acceptaient comme vr

H
j
u<

 tuppuciuuuc 
faites par l'esprit de parti ; et, sur ces coiijeotu-es, sur ces 
suppositions, la chambre a basé la mise eu accusation de tous 
es membres du cabinet ; c'est une ex rémite odieuse dont 

1 histoire d aucun pays n'orfro d'exemples. La chambre «lia 

jusqu'à blâmer le général Hanseu d'avoir rengagé 3 Ouu an-
ciens soldats, au lieu de lever uu pareil nombre de recrues-
ce qui prouve que, par esprit d'opposition, elle se mû ait d'uN 

taires qu. n e aïeul pas de sa couipeience, et qui so trouvaient 
dans les attributions «clusivêg du roi ut du ministre de la 
guerro. 

Lorsque le contre-amiral Stenn-Bille demanda à la chambre 
des loues, la chambre, eonlormeineiit à l'avis de son comité 
des nuances, ne lui eu accorda que la moitié, et pourquoi 

approuva-i-elle cette réduction 1 Parce que le cornue avait dit 
qu il ne serait pascouveiiable d'allouer une pus forte somme et 
cependant, remarqua ceci, Messieurs, ce inéiue comité décla-
rait dans sou r.pport qu'aucun de ses membres ne se con-
naissait eu affaires do marine. 

it impossible pour le ministère Oersu?!"
 rWî 

is des propositions à un%telle fin, parce ̂
 f,ifi 

constances politiques ne le permettaient p
as

 r lUe^' 
nécessaire, et toute communication lime aux eh ec'et 
à huis clos ; * : ■■— - ^ nainK--" aurait toujours reçu une grande n T^U 
dès qu'une centaine de personnes ont app

r
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tout le monde la sait. Au surplus, nos clients
 Uûe

 "^J 
l'intention, de demander les allocations nécess
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voulaient le faire plus tard, lorsqu'une telle dé'^' V 
raitêtre tentée sans compromettre les intérêts d'

11
'
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'
le

lJ 
n'ont pas réalisé ce projet, c'est parce que |

eur
 1 ''Enuj 

en a empêchés.. Au surplus, ni la Charte ni
 auc

 ''"iJ 
ne fixe un délai dans lequel de pareilles dem?"' 

être formées. s. Lorsque, par suite d'une guerre " 
qui menace d'éclater, on juge à propo, de faire des^'S] 
on n'attend pas, on ne peut pas attendre jusqu'à 
gislature lésait autorisés. Dans un Etat bien

 M|N| 
gouvernement agit selon ses convictions, p

arc9

 0r6V 
voirs ont réciproquement confiance les uns dans |

e
 V 

Danemark, les ministres ont souvent dépassé U h^S 
représentation n'a jamais refusé de lour allouer "les r

 1 

en des moments d'urgence, ils avaient été obliw» 
de leur propre autorité. Pour justifier le »ecr

e
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gardé sur les armements, nous citerons l'opmien ^ 

M. de Bluhme, l'ex-mini&tre des relations extéri»
tB(l

'--
une lettre confidentielle qu'il écrivait à M. d

a
 H»!!? 

ce qui suit 

guerre «j, 

« Le Danemark, même lorsqu'il agit de conc 

Suède et la Norvège, n'étant pas assez fort pour no" " 
sir une positioû neutre à son gré, tous ses efforts d ' 
dre à faire en sorte que la position que les circonT'

11
'
1 

out faite puisse être maintenue, et qu'elle soit nt 

les puissances belligérantes. Lorsque cel\es-ci »
0 

d'un côté, et la France et l'Angleterre de l'am
ra 

nemaik doit, s'il le faut, renoncer à une partiedes 

qu'il pourrait tirer de sa neutralité si la guerre avaitr^ 
tre d'autres Etats; il doit user de la plus grande * 
tion, et surtout observer l'imparuatiié la plus strict -
qu'en agissant ainsi que le Danemark pourrait con' 
liberté, et, dans le cas où il serait entraîné dans U I 

sir le parti qu'il, embrasserait. Mais à cet tffot il 
sairé pour le Danemark de se tenir tout à fait passif^

1
* 

ter autant que possibl -i inaperçu ; de n'entreprendre r L 

le succès ne soit assuré d avance, et, en outre s'ilû!!» 
tout ce qui pourrait rendre sa situation géographique" 
pour les parties belligérantes. » 

C'est à ce sage avis que les ministres de la 
marine se sont conformés; ils ont pris des 

protéger la patrie et pour con-erver la neutralité eu i 
avec i-oin ce qui aurait pu faire naître des soupçons^ 
gouvernements étrangers.- Des ministres patno.e»^ 
ue l'honneur du pays n'ont pu agir auiienient. 

Ici nous demandons au ministère public d'après», 

il a conclu à l'application de peines contre les ac .uV 
en ne loi n'existe chez nous sur IJ responsabilité mintiien 
aucunejloi ne trace d'une manière quelconque la marchés 
le conseil des ministres doit suivre. Au surplus, de» w\ 

tes edèbres out dit que, dans des Ciats tels que le Dauem 
et l'Autriche, dont les différentes paities ont descoiisikj 
et des lois diverses, quelquefois contradictoires emretlle? 
est impussible d'étab ir des règles générales et fijespni 
haute administration. Le miu.sière Oersted a remowii 
époque plus favorable la demande d'argent qu'il avauilt 
à un seul des Etats dont la monarchie danoise esifuns 
j'ajouterai que le miiiis re de Schlesvig, qui représenta 
gaiement deux autres Etais de la monurihie, avait d«i 
ministre de la guerre son consentement aux mesures: 
nous parlons. 

Je me résume : Pour sauvegarder la monarchie eniiin,: 
ministère Oersted a été obligé de se mettre au dessus toi 
Ululions de l'une des parues de la monan hie. FauletMï 
précises, il a suivi les inspirations de sa consciente; s'il n 
agi autrement, il aursii, par un zèle mal entendu, pr» 
le pays dans les plus grands malheurs. 

Sur la demande de l'avocat, l'audience est susp* 

pour un quart d'heure. 

A la reprise de l'audience, M. Salicath dit : 

Nos clients avaient à opter entre des dangers pour l'E* 
des dangers pour eux-mêmes. Ils ont préfère le dernier fe-
o'estuu acte de patriotisme qui leur fait le plus granit» 
neur. S'il y. avait eu la moindre disposition legislm* 
moindre reglemeutqui eût défini la responsabilué ni* 
rielle, croirait-on que le chef de l'ancien cabinet, M.Osrsï 
le plus, savant des légistes que les pays Scandinaves a»»

1
 F 

duit, le créateur, en quelque sorte, du système «préf* 
eu Danemark, les eût enfre nts? S'il y avait eu uu dan

1
? 

lement fixé pour réclamer de la Diète les moyens de «».; 
ce déficit, croirait-on que M. le Sponneck, dont l'en* 
est proverbiale, eût laissé passer ce délai sans se i»

11
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règle? Je prie la Cour de prendre en considération la m 
oà se trouvait M. de Hansen. Les procès-verbaux dea *J 

du Conseil intime d'Etat constatent que ce ministre e ' 
de la marine voulaient consulter la chambre, et que 11 1 

muiauuo vwuitiicui euusuuer la enainuic, «- 1- -

ri té de leurs collègues s'y opposa. M. Oersted na|*r 

part aux débats qui ont eu heu à ce sujet. On se W; 
què la Diète parlait des affaires politiques avec une 

ûn laisser-aller extrêmes; ses discussions sur les 
auraient été passionnées, -et pour peu que les journau 
naux et étrangers eussent, par inadvertance ou P

ar
 l,* 

parti, exagéré les termes, les allusions employées pa
 ( 

leurs, le Danemaik aurait pu se trouver eu tram* 
guerre qui n'aurait pu être que désastreuse. 

L'audience est levée. 

Audience du 16 février. 
. Jt» 

M. Salicath : J'aborde la demande en restitution^^ 
ses sommes que le ministère public a formée coutr y 
nus. Nous dirons que rien ne justifie celle

 recla
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avons déjà du que la dépense de ces sommes
 8

 r
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l'intérêt public, qu'elle ému nécessaire pour co "'(gir 
pendauce de l'Euu. Nous ajouterons maintenant q ^1 

partie des objets achetés avec ces sommes exista
 |e

f 
nature dans les magasins de l'Etat. Serai t-il ]

uS
 ;
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néral llausen, par exemple, payât le prix de p ^jj. 
liers d 'uniformes qui se trouveni intacts dans l 
surplus, la Diète, en accordant, en mars 18o*> '

det
i»r* 

lers aux ministres de la guerre et de la
 nl

"
r
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vai
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termes clairs ei formels que le Danema
lk se

 ^ 
dans une position fort cndque ; comment "on ^0 

auraient-i's pu présumer que la même Die te 
les sommes ultérieures exigées pour faire face 

dont la patrie se trouvait menacée?
 v

»lème 4"" ,» ti„ 

Nous ue pouvons aucunement accepter le sy
 re

f
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établir le ministère public, et d 'après
 le

V
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Diè e, des fonds demandes donnerait a I
 b

,,*
ccuS

ati«%fl 
ciamer les sommes enoncéeB dans l'acte u ^ ^ pie* 

qu'un tel système put êiro admis, il 'ai 
l'on le son refus sur d 'autres buses qu'e 
tend aussi que même refus, par la Dieie, V'

 ( 
auxquels il se rapporte consument une vio^

 w
raf * 

dai.ieiiialo. S il en était ainsi, personne
 u

 " £„i UP« $1 
msière, à moins que l 'on ne rnidii i>rfa a ^
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diquaui clairement et précisément J éienu t 

la responsabilité des ministres. ministre9 .itfi'l 
Que voulait-on donc que les

 a,,cien
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preaeuce d 'uue opposition compacte, sysw 
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.unifiants de leurs actes pour les obli-
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 ils ont déclare que si la Diète commuait ■ 

e le serait 

Us ne pou 

S^oui W'i ^ ^ ajoute. La Diète persista 

le cabinet tout entier 
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Les nouveaux ministres ne 
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f„rs et justifier leurs actes 

Wgj, président, interrompant 

sont \fJ"T" L,
8
 accusés nous ont confié leur défense et 
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 comme nous l'eniendons. Devant les Cours et les 

nous oar
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Daueinar
k, les avocats ont la liberté de la pa-
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' , «résident : A la barre des Tribunaux, la parole est h-

*■ te p .1 vous le dues, mais toute liberté a ses limites, et 

- devoir de veiller à ce que ces limites ne soient 
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Tdica h : Je me suis tenu sur mon terrain, 

lution n'est pas fondée. Si on l'admet, il faut nécessai-

eo f
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er à nos clients le droit de recours, qui leur ap-

retff °„ vertu des résolutions prises par le conseil intime 

f
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' F lirons dans quelques détails à ce sujet. Parmi les som-

|l Tron réclame de M. de Hansen, figure, en premier lieu, 

Q**^ ifi8 QQO nxdalers, que ce ministre aurait dépenséemal-

celle de '
torm

et do la Dieie de la lui allouer. Eh bien ! nous 

f
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 i résolution royaie qui dit expressément que, dans 
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 "'"ceue somme serait refusée par la législature, elle 
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 ^'utie autre manière à la disposition du ministre 

serâ
'' ""erre • une autre résolution royale donne au môme mi-
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'ué de dépenser ce qu'il jugerait à propos pour 
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 régiment de cavalerie, pour l'aehat 
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'objets d'équipement pour les troupes de réserve, 
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 même

 quant à l'augmeniation de la paie des sim-
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éu"-e'lles nulles et nen avenues ? Si l'État s'arme 
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-,oii8 de la Diète contre nos clients, ceux-ci ne pour-

^ ^.'"oas à bon droit opposer à ces décisions les ordres 
ri

" Ju conseil intime d'Etat, qui représente toute la mo-

i!"
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U
, a le droit d'agir pour toutes les partit s qui 

u,rC
 'osent? Remarquez aussi, Messieurs, que beaucoup de 

la conap jusqu'au 12 décembre 1854 furent refusées à M. 

s0
nvne», 4 ^ D,èie, ont été allouées par la même Diète au 

^ . eur de M. de bausen. N'est-ce pas là une preuve irré-
5UCC

hle uue la Diète a agi contre M. de Hansen dans un esprit 

de haine
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 d'ammosité personnelles. 

tudieuce est levée et continuée à après-demain lundi. 

t des sous-officiers, quant à l'achat des chevaux 

,o. Or, les résolutions royales dont nous veuons de 

CHRONIQUE 

PARIS, 21 FÉVRIER. 

La Conférence des avocats, sous la présidence de 

jl Belhmont, bâtonnier, a examiné aujourd'hui la ques-

tion suivante : . _ 

>. Lorsque les objets mobiliers transmis par succession 

ont été estimés dans un inventaire, puis vendus aux en-

chères publiques, et enfio déclares à la Régie avec la va-

leur qui résulte de l'estimation, la Régie peut-elle oppo-, 

ser le prix de la vente pour contrôler le montant de l'esti-

œaiiop et percevoir le droit de mutation sur le prix de la
: 

vente? » . 

Le rapport de cette question a été présenté par M. Che-

vrier, seciéiaire. 

Le Confeieuce a entendu pour l'sffirmative MM Chenal , 

et Barthélémy, et pour la négative MM. Rauter et Lefèvre 

Ponialis. 

La Conférence a adopté la négative. 

Dans sa prochaine séance, la Couférence examinera la 

question suivante :
 1 

« Les père et mère naturels ont-ils la tutelle légale de 

leurs enfants naturels légalement? » 

Le rapport a été présenté par M. Pontier, secrétaire. 

— Des affiches récemment apposées sur les murs de 

Pans ont appris au public que les représentations de la 

troupe tragique italienne commenceraient le 5 mars pro-

chain, et que 51°" Ristori, Adèle à ses promesses, allait 

reparaître sur la scène où elle a triomphé tant de fois 

l'année den.ière. Tous ceux qui ont dû à la grande artis-

te les plus nobles et les plus puissantes émotions saluaient 

son retour avec boi heur. Or, tandis que le monde artisti-

que et litiéruire attendait, plein de confiance et de sécuri-

lé.la fête promise à son impatience, des obstacles inatten-

dus surgissaient tout à coup. 

Les employés de la troupe de Sa Majesté sarde occu-

paient depuis une semi ine environ le bureau qui leur 

était affecté, lorsqu'un beau jour ils trouvèrent la porte 

fermée et cadenassée. M.Calzado, qui a le privilège du 
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thtâtre, fit abattre une cloison qui donne sur la place Vi n-

totour, et les Italiens entrèrent chez eux par la brèche, 

comme autrefois les vainqueurs des jeux olympiques. Qui 

donc avait eu m hardiesse de laisser Melpomèue se mor-

londre dans la rue et souffler daus ses doigts, sous notre 

«el brumeux ? C'était le propriétaire de la salle qui don-
,ia|

ta M. Calzado le droit de sous-location et faisait dé-

fense à la compagnie italienne d'annoncer les représenta-

K>|)8 qu'elle se proposait de donner. La compagnie avait 

/aué avec M. Calzado seul pour deux saisons : c'était
 à 

- - ■ uaiittuu ocui pour 

""quelle devait s'en prendre. M. Rallanti, administra 

«/i »
a
 assigné, au nom de M 

teu 
Ristori, maintenant a 

le
°ûe, devant la 1" chambre du Tribunal civil de la 

p
e

'
ae

' Présidée par M. Pasquier. Sur la plaidoirie de M" 

^Weuf le Tribunal, à l'audience d'aujourd'hui, a con-
mue

 Calzado à mettre la compagnie en possession 

du local qui lui est nécessaire et à faire cesser tout trou-

ble, soun peine de 500 fr. de dommages intérêts par jour 

de retard, pendant un mois, ap ès quoi il sera fait droit. 

— La compagnie des Clippers français a traité avec 

MM. Armand et C% du Bowleaux, pour U construction de 

trois navnes du port do 1,1000 tonneaux, et à raison de 

375,000 fr.pour chacun d'eux. Lu prix a été stipu é paya-

ble par fractions au fur et à mesure do l'avancement des 

travaux. Le 17 janvier dernier, la compagnie des Clip-

pers a autorisé MM. Armand et C
e
 à fournir sur elle des 

traites à concurrence d'une somme de 62 500 fr. A l'é-

chéance, une Seule de ces lianes, de 12,000 fr., a été 

payée, les auties ont été protestées. 
Dans cette situation, MM. Armand et C' ont formé, con-

tre la compagnie des Clippers, devant le Tribunal de 

commerce de la Seine, une demande eu paiement de 

50,500 fr., montant des traites prolestées, en résiliation 

du marché et afin d'être autorisés à procéder à la veule 

des navires commencés. 

Antérieurement, MM. Armand et C
e
 avaient fait procé-

der, en vertu d'une ordonnance de M. le président, à une 

sa.sie conservatoire au siège de la compagnie. 

La compagnie des. Clippers ne s'étanl pas présentée 

sur celte demande, le Tnbuual, présidé par M. G ri moult, 

après avoir entendu M" Cardozo, agréé de MM. Armand 

et C", a donné défaut contre la compagnie des Clippers 

français, et a adjugé les conclusions de la demande. 

— Le Tribunal correctionnel a rendu aujourd'hui son 

jugement dans la poursuite exercée contre les sieurs Léon 

Goudounèche, rédacteur en chef et gérant du journal 

l'Avenir, Nicolas- Charles Munzel, imprimeur, et Ray-

mond Sigcouret, rédacteur de ce journal, tous trois pré-

venus de publication d'un journal sans cautionnement et 

d'excitation à la haine et au mépris d'une classe de ci-

toyens ; voici les termes de ce jugement : 

« En ce qui touche le délit d'excitation à la haine et au 
mépris des citoyens les uns contre les autres : 

« Attendu que si, daus le numéro du journal l'Avenir du 

9 décembre 18; 5, il a été publié un article intitule : les 

Morts et les Piêires, dans lequel il est parle des droits exigés 

par le clergé à l'oceasiou des sépultures, cet article, dont la 

forme irrévérencieuse doit êire b âmee, parait cependant n'êire 

que la traduction d'un article publié par uu journal étranger 

et ne s'applique qu'à des laits remontant à une époque depuis 

longtemps passée et à un clergé autre que le clergé français; 

« Que, dans ces circonstances, il n'est pas suffisamment 

établi que Goudounèche et Munzel comme auteurs, et Ray-

mond-Siguouret comme complice, se soient rendus coupables 
du délit qui leur est imputé; 

« Les renvoie des fins de la prévention ; 

« Mais attendu que le décret organique sur la presse, en 

date du 17 février'1852, impose à tout journal ou écrit pé-

riodique traitant de matière politique et d 'eeonomie sociale, la 

double obi gation d'obtenir l'autorisation préaluble du gouver-

nement, et déverser au Trésor uu cautionnement eiuiuméi aire; 

« Attendu que Goudounèche, eu publiant le journal l' Ave-

nir, n'a accompli m 1 une ni l'autre des obligations ci-dessus 
prescrites ; 

« Que cependant, dans plusieurs numéros dudit journal, 

il a traité des matières d'économie sociale, notamment : 

» Dans le numéro du~2 décembre, et dans l'article intitulé : 

Du vrai et du [aux Christianisme', article dans lequel on 

examine au point de vue de la constitution de l'Eglise, on 

parle de son avenir, des destinées qui l'attendent daus sou 

alliance avec la démocratie, et on reproche au clérgé sou zèle 

impie contre les applications sociales du christianisme; 

« Dans le numéro du 9 décembre, article intitulé : Dit Ca-

tholicisme réel el du Catholicisme idéal, dans lequel il est 

question moins du dogme que de la transformation à faire 

« subir à l'humanité qu'il ne faut pas laisser perpétuellement 

« entant, conume le veulent et le pratiquent toutes les reli 

« gions », et dans lequel "on trouve cette phrase : « On ne 

peut servir deux maîtres, le temps presse, le denoûment ap-

proche; entre l'aulorné et la liberté, entre Je catholicisme et 

ï i révolution, il faut choisir ; 

« Dans le même numéro • tdans l'article intitulé : La science 

et le peuple, dans lequel on examine l'influence de l'éducation 

sur la morale, on stigmatise ia conduite de certaines classes 

d'individus en possession de la richesse, el on signale la phi-

losophie comme pouvant seule élever tt éclairer les âmes, les 

doter de force, de fierté, d'énergie, de liberté et de bon-
heur. 

« Dans le numéro du 16 décembre, article intitulé : Appel 

aux éludiaws, et dans lequel ou envisage l'étal actuel de la 

société, le besoin qu'elle a de transformation et les moyens à 
employer pour arriver à ce résultat. 

« Attendu que ces divers articles traitent évidemment des 

questions et des points d'économie sociale dont il était inter-

dit à Goudounèche de s'occuper dans le journal ['Avenir, 

alors qu'il n'avait obtenu ni autorisation préalable du gou-

vernement, ni versé de cautionnement; 

ic. Attendu que ce fait constitue la contravention prévue et 

punie par les articles 1 et S du décret du 17 février 1852 ; 

« Attendu que Munzel, en imprimant les numéros incrimi 

nés du journal l'Avenir, s'est rendu coupable des contraven-

tions reprochées à Goudounèche; qu'il doit en supporter la 

responsabilité, et que la loi ne distingue pas entre le publi-
cateur du journal et l'imprimeur ; 

« Faisant à Goudounèche et à Munzel application des dis-

positions des articles 1, 3 et 5 du décret précité; 
« Condamne, savoir : 

« Goudounèche, à six mois d'emprisonnement et 400 fr. 

d'amende pour chacun des numéros condamnés ; Munzel, à 

un mois et 100 fr. d'amende pour chacun des numéros con-
damnés ; 

« Ordonne que le journal l'Avenir cessera de paraître. » 

— Le canotier est un amphibie d'origine moderne 

don , par conséquent, Bufl'on, Cuvier ni Lacépède n'ont 

pas parlé ; cisi leur, repousseur en cuivre, ou chef de 

raydn dans un magasin, il habite la terre, du lundi au sa-

medi, dacs des habils humains, et la rivière le dimanche 

dans un costume qui a la prétention d être marin, mais 

doni la fantaisie de celui qui le porte fixe la coupe et la 
couleur. 

Apparu jiour la première fois, il y a une quinzaine 

d aimées, à Paris sur les bords de la Seine, le canotier 

s est multiplié, et son espèce s'est répandue sur toutes lés 

rivières de Fiance; mais le canotier provincial n'est 

qu une race croisée, c'est aux lieux où fut son berceau 

qu'on trouve le canotier pur sang, c'est du pont d'Auster-

lnz i A8nières ou à Saint-Cloud qu'il dirige ses courses 
nautiques , 

C'est ainsi qu'il descend gaîment 

Le fleuve de la vie. 

On n'est pas canotier abovo ; on naît homme , on de-

vient canotier comme la queue de poêle devient grenouille; 

la transformation s'opère oruiuaireiiieiit do vingt à vingt-

cinq ans; pourtant elle leud depuis quelque temps à se 

faire beaucoup plusiôt. Dans les â ues bien nées, le canot 

n'attend pas le nombre des années. 

Les frères Voisin sont de ce nombre. A peine au sortir 

de l'enfance, ils out acheté un canot av«c le fruit de leurs 

économies, et l'ont amarré, les jours de semaine, au ba-

teau de lessive du pont d'Allslerlitz. 

Un dimanche, vêms du costume de marin d'eau douce, 

les deux jeunes matelots se dirigent vers leur embarca-

tion, et s'arrêtent stupéfaits eu ne la trouvant plus où 

elle était ordinairement. 

Ils la réclamèrent, mais vainement; personne ne put 

les renseigner sur ia disparition du canot. 

Deux mois après, ils le retrouvaient 'au port Sl-Paul et 

apprenaient qu'il appartenait au nommé Seuet, jeune ca-

notier de seize aus; interrogé sur la possession du cauot, 

Sjuet déclarait l'avoir acheté 10 fr. à un autre canotier 

du même âge, Ociave Petit, et comme preuve, il fournis-

sait deux écrits rédigés sur papier timbré, écrits joints au 

dossier et que nous donnons avec leur orthographe : 

Voici d'abord l'acte de vente : 

Je soussigné rsconnais avoir vendu à M. Pierre Senet un 

bateau portant le numéro 2402 lequel -j'atteste être ma pro-

priété; ledit bateau est vendu au dit ci desus pour la somme 
de dix francs. 

Pans,le 8 décembre 1855. 

Ociave PETIT, 

rue de Buffou, n° 25. 

L'acquéreur ne possédant que 5 francs, les avait don-

nés à son vendeur, et lui avait fait un billet à ordre éga-

lement sur papier timbré pour les 5 D
-
'. restant dum. 

L'effet ayant été payé à son échéance, et ces messieurs 

désirant iaire les affaires en règle, le vendeur avait dé-

livré la quittance sur timbre que voici : 

Je soussigné reconnais avoir reçu de M. Pierre Senet la 

somme de dix francs pour un bateau que je lui ai vendu va-
leur reçu en espèces. 

Paris, le 10 janvier 1856. 

O. PETIT. 

Aujourd'hui, vendeur et acheteur comparaissent devant 

la police correctionnelle, et les deux papas sont cités 

comme civilement responsables. 

Petit avoue qu'il a trouvé le canot au pont d'Austerlilz; 

i! était, dit-il, retenu à un pieu par une disLie enroulée, et 

non avec un cadenas, comme l'ont déclaré les propriétai-

res de l'embarcation; il est monté dedans pour se prome-

ner et non pour le voler; il l'a laissé aller à la dérive, a 

fait une traversée d'une demi-heure, puisa terminé ce 

voyage au long cours en abordant à l'île Louviers; là, il a 

laisse le bateau et s'en est allé. 

Ayant racomé le fait à Senet, son ami , celui-ci l'a tour-

menté pour lui acheter le canot, et Petit, cédant aux solli-

citations, le lui a vendu, comme on a vu plus haut. 

Senet est appelé à s'expliquer à son tour. Vous deviez 

bien penser^ lui dit M. le nifésident, que ce cauot n'ap-

partenait pas à Petit? . 

Senet : M'sieu, je m'en ai un peu douté, puisque je 

m'ai informé à quéqu'un, qui m'a dit de me faire faire un 

acte de vente pour ma garantie ; j'ai donné 100 sous 

comptant, et puis j'ai fait uu b llet du reste, que j'ai payé 

en 3 fr. d'argent et 40 sous de pommes, de chaussons et 

de Lazari, que nous avons mangé nous deux Petit, dont 

après que j'ai eu des doutes et que j'ai été chez l'inspec-

teur de la navigation avec le numéro du bateau,, "et que 

c'est alors que j'ai vu crue le canolfcn'était pas à Petit, et 

que j'étais refait de mes 10 fr. 

Le Tribunal a pensé que ces deux jeunes commerçants 

avaient agi sans discernement, et il les a rendus à leurs 
parents. 

• — Nous avons rapporté ce malin les détails du meurtre 

commis sur la personne de M
me

 de Caumont La Force. Il a 

élé procédé aujourd'hui à l'autopsie du cadavre de la vic-

time. Cette opération, pratiquée par M. le docteur Tar-

dieu, paraît avoir eu pour résultat de constater que la 

mort de M"" de Caumont La Force aurait été déterminée 

par la strangulation. 

— Nous avons reçu aujourd'hui d'un de nos lecteurs 

une somme de 100 francs destinée à secourir la veuve 

Desroy et sa tille. 

SOCIÉTÉ AUTRICHIENNE I. R. P. DES CHEMINS 

DE FER DE L'ÉTAT. 

Le conseil d'administration de la Société autri-

chienne a l'honneur de rappeler à MM. les porteurs 

d'obligations, que le quatrième et dernier versement 

de ç5 fr. par obligation, doit être effectué du i'r
 au 

io mars prochain, dans les bureaux de la Société 

générale de Crédit mobilier, i5, place Vendôme, tous 

les jours non fériés, de dix heures du matin à trois 

heures de l'après midi. 

Pour les obligations sur lesquelles ce quatrième 

versement sera tait du I er au to mars, il sera tenu 

compte du coupon de y fr. 5o c. échéant le i" mars 

prochain, ce qui réduira à 67 fr. 5o c. la somme à 
payer par obligation. 

En cas de non paiement dans le délai fixé ci-des-

sus, il sera perçu au profit de la Société autrichienne 

des intérêts de retard calculés sur le pied de 5 pour 

100 l'an, sur l'intégralité du versement, à dater du 
i cr mars. 

Bourse de Parla dn 21 Février 1856 

O/O j 

4 a/* 

Au comptant, D" c. 

Fin courant, — 

Au comptant, D" 0. 

Fin courant, — 

72 65.-

73 -25.-
Baisse 

Baisse 

20 c. 

05 c. 

96 —.— 

96 50.— 
Sans changera. 

Baisse » 40 c. 

AU COMPTANT. 

3 OrO j. 22 juin.... 

Duo, l"Emp. 1855. 

Duo, 2« Emp. 1855. 

4 OpO j. 22 sept.. . 

4 îii 1825...." 

4 1|2 18S8 

Dito,l" Emp 1855. 

Dito, 2e Emp. 18&5. 

Act. de la Banque. . 

Crédit foncier.. .... 

Crédit mobilier .... 

Comptoir national. . 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C. Roisch.).. 

Piémont, 1850.... 

72 65 | FONDS DE LA VILLE, 

72 73 | Obligat. de la Ville (E 

73 50 | de 25 millions... 

 j — 50 millions. ... 

— — j — 60 millions. .. . 

96 — I Rente delà Ville.... 

 j Obligat. de la Seine.. 

97 15 | Caisse'hypothécaire. 

3165 — I Palaisdel'lndustrie. 
640 — j Quatre canaux 

1550 -r- j Canal de Bout gogne. 

657 50 | VALEURS DIVERSES 

| H.-Fourn. de Moue. . 

| Mines de la Loire. . . 

89 50 | Tissus de lui Maberl. 

ETC. 

sprunt 

390 — 

78 75 

— Obi. 1853 58 - | Lin Cohin^. 
Rome, 5 0(0. 

Turquie, Emp. 1854. 
87 — I Omnibus (n. act.) . . 

Docks Napoléon 
935 -

183 75 

A TERME. 
Cours. 

Plus 

haut. 
Plus 

bas. 
D" 

Cours , 

3 0p0 73 40 73 60 73 15 73 25 
3 0|0 (Emprunt) — — — — — — .— 
4 1|2 OjO 96 50 97 50 96 50 96 S0 
4 1)2 0p) (Emoi-uiit) — ■ — — — 

CHEMINS SX FER COTES AU PARQUET. 

Paris à Orléans. .. . 1270 — | Mon tluçon à Moulins. -

Nord 980 — j Bordeaux à la Teste. 740 — 

Est 912 50 | St-RambertàGrenob. 565 — 

Paris à Lyon ... 1255 — | Ardeunes 570 — 

Lyon à la Méditerr.. 1402 50 I Craissessacà Béziers. È00 — 

Lyon à Genève 757 50 | Paris à Sceaux — — 

Ouest 870 — j Autrichiens 900 — 

Midi. 735 — | Sarde, Victor Emm. 590 -r-

Grand-Central 642 50 | Central-Suisse 

OPÉRA. — Aujourd'hui vendredi, la 12" représentation du 
Corsaire, ballet en trois actes, "de MM. de Sairii-Geur^es et 

Mazilier, musique d'Ad. Adam, vaisseau de M. Sarcé. M
mi,

Ro-

sati jouera Medora, M. Sigarelli le Corsaire. Ou commencera 
par le 1" acte du Philtre. 

— A l'Opéra Comique, les Porcherons, opéra en 3 actes, de 

MM. Sauvage etGrisar, joué par MM. Mocker, Ste- Foy.Betker. 

Bussiue, Nathan, Lemaire, M
Uo

 Lefebvre, Decroix et Félix. 

— ODÉON. — Qui n'a pas assisté àïa représentation de la 

Revanche de Laozun n'a pas vu une des plus charmantes 

pièces du théâtre moderne^ Ce soir, cette jolie comédie, si 

bien jouée par Tisserani, Barré, Metrème, M"' Bjrengère. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — M. Carvalho vient d'être nommé 

directeur du Th âtre Lyrique. Une impulsion toute nouvelle 

va être donnée à ce théâtre. On a repris immédiatement avec 

la plus grande activité les répétitions de la Faiichonnette, 

opéra-comique eu trois actes, pour les débuts de M"" Miolan-

Carvalho. Très-incessamment la 1" représentation. 

— THÉÂTRE DES VARIÉTÉS. — Ce soir, l
re

 repiésentation de 

M
me

 Roger-Boruemps, pour M
11

" Scriwaneck et M. Aoibroise; 

le Poltron par M. Arnal, et Drinn-Drinn par M. Lassague. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Aujourd'hui vendredi, 20
e
 soi-

rée parisienne, gran Je lête musicale et dansante. L'excellent 

orchestre de Marx sera secondé par un deuxième orchestre 

d'instruments de Sax sous la direction de Sourdillon. 

SPECTACLES DU 22 "FÉVRIER, 

OPÉRA. — Le Corsaire. 

FRANÇAIS. — Bertrand et Raton. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — 

OPERA-COBIQI E. — Les Porcherons. 

ODÉON. — La Revanche de Lauzun. 
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MAISON Al) PETlT-CHAROilE 
Etude de M« P£BOSNE, avoué à Paris, rue 

Bourbon-Villeneuve, 35. 

Adjudication, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, le mercredi 5 mars 1856, 

D'une MAISON sise au Petil-Charonne, rue 
des Hayes, 7. 

Produit net: 956 fr. 78 c. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser : 

A 91° PÉHOXIHK, avoué poursuivant; 

A M° Chagot, avoué, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 8 ; 

Et à M
e
 Guyon, notaire, boulevard Bonne-Nou-

felle, 25. (5447) 

^*J*>l* et plus 

Vente» immobilières. 
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tu de de 

V 

un"" Jy-iytRtaÊ.)I*' 60"' ^»HÏMien-SUr-B.bost 

Su
Ma m"°"x

au samedi 8 m
ars 1856 

^301*
 86

 V
r

'
X de 80

'
000 f

' 
Signé : Vincent Cmfuis, avoué 

. A BATIGMLES SSfï 
une seule enchère, le mardi 18 marH836, en la 

Chambre des notaires de Paris, d'une MAISON 

sise à Batignolles-Monceaux, rue Saiiu-Euenne, 

71, nouvellement construite, avec cour et jardm. 

Façade 11 mètres 80 centimètres. — Superficie 

385 mètres. — Revenu 3,900 fr. — Mise à prix . 

45 000 ff.— S'adresser : sur les lieux à M. Cre-

voisier ; et à Paris, à M' MOCQUAltU, notaire, 

rue de la Paix, 5, dépositaire du cahier des 

charges. (5446)* 

MAISON A BATIGMLES 
Etude de M* RASKTTI , avoué à Paris, rue de 

la Mieho lière 2. 

Vente sur folle-enehère, au P.ilais-de-Justice, à 

Paris, le jeudi 28 février 1856, deux heures de 
relevée, 

D'uue grande et belle MAISON sise à Bat 

gnolles, rue Saint Louis, 58, et rue Lemercier, 49. 

Cétte propriété contient une superficie totale 

d'environ 2,000 mètres et se compose, outre la 

maison, dont le produit est de 6,330 fr., d'un 

vaste lerrain propre à recevoir des constructions 

et se trouvant en façade sur les deux rues. 

Elle a éie adjugée, le 10 janvier 1856, moyen-
napt 100,335 fr. 

M. se à prix actuelle : 50,000 fr. 
S'adresser : 

1° A M* HASKTTI, avoué poursuivant ; 

2° A M' Lacroix, avoué, rue de Choiseul, 21 ; 

3° Et à M' Roche, avoué, boulevard Beaumar 
chais, 6. (5433) 

CHAMBRES II ÉTUDES DE NOTAIRES, 

MAISON ET TERRAIN A PARIS 
Adjudication (même sur une seule enchère), eu 

la Chambre des notaires de Par s, le 11 mari. 1^56 

Premièrement, d'une MAISON située à Paris, 

rue Mayet, 18 (10" arrondissement). 

Revenu (susceptible d'augmentation) : 5,891) fr. 

Secondement, et d'un 'f B BU A LU coiiligu de 

270 mètres, propre à bâtir, non loue. 

Miso à prix du tout : 75,000 fr. 

S'adresser : 

1° A II 'I' 111 ON DE EiA CHAUME, no-
taire, rue Luffiite, 3 ; 

2° Et à M. Ricbaid.ère, rue de la Victoire, 9. 

m ■ (5432) 

MAISON DE SlilAbBOURG , A PARIS 
A vendre, même sur une seule enchère, en la 

Chambre des notaires de Paris, par le ministère 

de H* OLAUMIKR, l'un d'eux, le mardi 26 le 
vrier 1856, midi précis, 

Une grande MAISON sise à Paris, boulevard 
de Strasbourg, 12. 

Rapport brut actuel : 34,250 fr. 

Mise à prix : 440,000 fr. 
S'adresser : 

Sur les lieux pour visiter la propriété; 

Et audit M" OLAG \lEtt, notaire, rue d'Hau-

reville, 1, pour prendre connaissance du cahier 

des charges. (5401)* 

MAISON Â PARIS 
PASSAGE BRADY, 

6i, 65, 68, 70, 

(Faubourg Saint Denis), à vendre, même sur une 

enchère, en la Chambre des notaires de Paris, par 

M BEALFKU, l'un d'eux, le mardi 4 mars 
1856, à midi. 

Revenu brut: 4,535 fr. 

Mise à prix: 53,000 fr. 

S'adresser audit M' BEAUFEC, notaire, rui 

Sainte-Anne, 51. (5388) 

Ventes mobilières. 

PHARMACIE CHATEAU THIERRY 
Euide de M" U«>nrl ICtUL, avoué à Château-

Thierry (Aisne). 

Vente après faillite, le mardi 4 mars 1856, à 

midi, en l'élude de M
1
 LEUOlNE, notaire en 

ladite ville, 

D'une très ancienne et très bonne PHARMA-
CIE p'acéeà Châleau Thierry, daus la meilleure 

siiuaiioii. 

Celle pharmacie a été vendue 22.0CO fr. 

On pourra traiter à l'amiable avant l'adjudica-

tion. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

(5435)* 

COMPAGNIE NATIONALE 

DE CAOUTCHOUC SOUPLE 
GÉRANTS : HUTCHINSON, HENDERSON ET C, 

^J^>2, rue Richelieu. 

Conformément à l'article n° 19 des statuts de la 

Compagnie, MM. les actionnaires de la Comiiagnio 

natioeale du caoutchouc souple sont convoques en 

assemblée générale annuelle pour le 10 mars pro-

• bain, à deux heures d'après midi, au siège de la 

société, rue de Rich' lieu, 102. Pour être admis 

à ladite assemblée, il faut être propriétaire de vingt 

actions au moins, faire viser ses actions au siège 

social dans les dix jours qui précéd< nuit le jour 

fixé pour la réunion, et les déposer sur le bureau 

au moment où ou entrera dans la salle de réunion, 

et signer en même temps une feuille de présence 

indiquant le nombre et les numéros des actions. 

(15170)* 

COMPAGNIE RALEINIÈRE 
Messieurs les actionnaires de la société sont 

prévenus que rassemblée genérule oïdinair. aura 

lieu le 10 mars 1856, rue Basse-du-Rempari 48 
bis, à trois heures et demie. 

Pour être admis à celte assemblée, il faut ê-

tre porteur d'au moins vingt aciions et les dé-

poser, au moins deux jours à l'avance, au bu-

reau de la compagnie, rue Basse-du Rempart, 
48 bis. (15181) 

J TÉ 

S DES DE 

Le ^ériiut de lu locieté des 'l'OUUBIEHES 
OE VBAMOB • l'honneur d'informer MM. le» 

actiouuuires que l'asscinbléo du 20 février n'a pu 
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dilil érc-r valablement faute d'un nombre suffisant 

de membres présent!*. Aux termps de l'article 30 

d'ssiutius, une as>cmMée nouvelle est convoquée 

pj'T le lundi 3 mar», à trois heures précises, au 

s.ege social, rue Viv.ienna, 36. (15177; 

SOCIETE NOUVELLE 

DIIE^BUMil ET ^NICOLAS 
• 4 MJE D HAOTEVILLE, N" 88. 

L'assemblée générale des actionnaires • fixée au 

lundi 25 février est ajournée irrévocablement au 

lundi 10 mars prochain, à une heure de relevée, 

salle Lemardelay, rue Richelieu, 100. (15179) 

COSSIDÊMTÎONS NOUVELLES 
SÀTHtE 

en prose IAJ1 

ou fl» 1 l!tL sur le tlUlillVlljkll 
par C. Dusaossoy de Champlecv. A Paris, clnz 

Ilentn, libr.,Pal.-Roval.,gal.d 'Ori'éans,13.Prixfi0c. 

(15015) 

MALADIES DES FEMMES, 
Traitement par M*" LACNAPEI LE , maîtresse 

sage femme, professeur d'accouchement (connue 

par ses succès dans le traitement des maladies tité • 

rines); giiérisou prompte et radicale (sans repos 

ui régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-

rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 

fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-

laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies réputées incurables. Les moyens em-

ployés par M°* LACBAPELLE , aussi simples qu'in-

faillibles, sont le résultat de 23 années d'études et 

d'observations pratiques dans le traitement spécial 

de ces affections. Consiilt. tons les jours, de 3 à a 

heures, rue du Mont-Thabor,27, prés lesTuilenes. 
(14984)* 

i l/rV'îitî !» à l'amiable, une jolie MAISOS 

il i ;. iMtciitun 1 «""-c jardin, sis- u 

Passy, nie de Longehainps, 21. S'adresser pour la 

visiter, sur le? lieux ; et pour tiijier a M. Cor 

dier, rue des Vieux-Âugustins, 59, à Paris. 
(15178) 

4m 
<
,*^fl^J»>"- l7copahlne MègT^<JP^-4# 
■^^p^^ipprouvé* par l'Académie de Médecin^ 

est si acUvr qu'une seule Boite, en moyenne^ 
""nupiiiles maladies.... et pertes blanches sans nausées"" 

ni coliques, DépOt gén.,pri. des Panoramas, r. Montmartre, 15 il 
Exiger toujours leCacbet et la signature G. JOXF.AU. 

(15051/ 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à iNoisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication on Chocolat de Santé. 

Le C/tocoiSt-il/enier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 

soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré a ce Chocolat une renom-

mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 

consommateurs par le chitîre de sa vente, qui s'élève annuellement a près dun 

million de kilogrammes. „ , , ... ,. ,,„„ 
Aussi l'étiquette de la maison Afenter est-elle devenue la meilleure garantie d un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

\r.e Chocolat-Menier se trouve dans toute» les ville» de France et de l'Etranger^ 

L'Elixir nu Çnin,,,,;,, 

et ftnyac, est d'une supériorité i/^t!! 
1" Pour conserver aux acnu"^^,**» 

naturelle, aux gencives l
eur

 santé ,„Vil 
vanldu ramollissement, de l

a
 u ^A** Prfe?' 

scorbut, enfin des névralgies dc-^^ 
2» Pour son action prompte 

réter la carie, et pour la spécifie!.* • ^r--

table avec laqu««e il cal
me

 i
mrn

V,?^>C 

le» dotiIeni>M ou >'a<ro
M
 d» 1 lit^L 

La Pondi t- Kentili î^
e

,' " .«'« «IH, 

posée de Quinquina, Pyrèlhre et C, lc% : 

plus ayant pour base la maenèsio ' « d, 

jouit de la propriété de saturer 1
0
 t»., "«'ai* 

pèche de s'attacher aux dents, et n
r
Z-< 

leur déchaussement et leur chute "'air» 

L'Opiat au Quinquina, Pyrèn'
lre

 .. . 

réunit aux propriétés commtinesà l 'Ep ■ aîl 

Poudre, une action toni-stimulaute
qu

'-
Xlr (

ù 

meilleur préservatil'des affeclionsde \»\if ^ : 

Le (lac d'Elixir ou de Poudre \ 

6 /lac, pris à Paris, 6 fr. 50 c ;1 

d'Opial, t fr. 50 c; les 6, pris à P
ûr

J" i e ? 
DÉroT GÉNÉHAL : Pharmacie i»» '' 

26, rue Neuve-des-Petits-Champs
 el

,. 

^ les villes de France etde rétrap-.'0^ 

RU* 

D'EÎNGHiEN, 
/Q ÎW 

IBinOVÀTEUK-FONDATEUR 

SEUL, j'ai droit do porter ce litre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, m Pou, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

. es n ■■■■■ 11 •; re ,-cuez M. «le FOï,-de vérMcr, A L'AVANCE, le. notes ci «.ocoments oja'H traMmet. U» *>« et fortunes, - chez lui, -soit toa}oni-s : Titres authentique» à l'appui ei contrai» t
m 

Colle honorable maison est, sans contredit, la 1" de l'Europe. Ses immenses relations et ramifications, dans les classes élevées de la société, s'étendent en ANGLETERRE , en ALLEMAGNE , en BELGIQUE et aux ETATS-UNIS. (Aff
mt

£, 

lia publication l*»»le d«* Actes d® Société est obligatoire dans la «ASBCTH 0BS 9BIBOWAITX, I»a «SOIT et le ,S*ïîttWAI» «1É*KRAI, O'AmCHBl. 

Vente de fonds. 

Etude de M« MUSSAT, huissier, rue 
de» Jeûneurs, 42. 

Par conv niions verbales, en da-
te du Oit -Oeuf février mil huit cenl 
cinquante-six, M™« MENAGE, fem-
me SàNARL), autorisée de bon ma-
ri, a venau son fonds de commerce 
de lingerie, par elle exploité à Pa-
ris, rue de, Richelieu, 77, à M. cl 
M™' BERTRAND, demeurant à Paris, 
*ue des Pelils-Cliamps -Saint- Mar-
vin, 16, moyennant le prix con-

v nu. 

propriétaire, demeurant ;\ Paris, , LAIS et C< el la dénomination de 

W SÏSS •• «b :-.i »l»llilfe-res. 

«ENTES PAR AUTORITÉ RE JUSTICE. 

(Sn l'hôte! des Conroirssairet-Pri-
seurs, rue Rossini, G. 

Le 22 février. 
Consistant en labiés, commodes-, 

bureaux, chaises, "Ole. (4247) 

Sur la place publique de Bali-
gnodes. 

Le 22 le» rier. 
Consistant en coiiip'otr de mar-

chand' de vins, Drues, etc. (4248; 

En l'uôie) <it* ' .mmissaires-Pri-
seurs, rue Rxxs»rni,e. 

Le 23 février, 
consistant cri divans, pendules, 

glaces, mpes, elc. (4249) 

Consisisn! en bureau, coffre-fori, 
(4250) caisse, faille, poêle, elc 

Consislant- en bureau, ct,alses> 
tables, courmode, etc. (425i) 

Consistant en tables, chaises, 
bulTels, fauleuils, elc. (4252) 

Consistant en nviron 3,000 bou-
teilles de vins, elc. (4153) 

Consislan! on bureaux, table à 
jeu, fauleuils, chaises, etc. (4254) 

Consistant en lablea, commodes, 

chaises, elc'. (4255) 

Consistant eu bureaux, casiers, 
liuiieuils, pendules, elc. (42»6) 

Consislanl en tables, commodes, 
fhaises, armoire, elc. (4257} 

Consistant en lunettes avec leur 
étui, chronomètres, elc. (4258; 

Consielant en bureau, commode, 
table et chaises, etc. (4259) 

Consistant en chaises , tables, 
fauteuils, secrétaire, elc. (4260) 

Consistant en chaises , tables, 
armoire, fauteuils, elc. (4261) 

Consislanl en comptoirs, glaces, 
tablettes, rayons, etc. (4262) 

A Paris, boulev. de Sébastopol, Si. 
Le 23 février. 

Consistant en bureau, buffet, 
éla^Ère, curlonnier, elc. (4263) 

Enunemaison àParis,rueMartel,6. 
Le 23 février. 

Consistant en bureaux'avec gril-
lage, caisse, chaises, elc. (4264) 

Place de la commune de Belleville. 
Le 23 février. 

Consistant en labiés, commodes, 
buffets, chaises, etc. (4265) 

Sur la place île la commune de 
Belleville. 

Le 24 février. 
Consistant en lable, étagère, bu-

reau, lable de nuit, elc. (4266) 

Sur la place de la commune des 
Bulignolles-Monceaux. 

Le 24 février. 
Consislanl en bureaux, chaises, 

lable, commode, elc. (4267) 

rue Mazarine, pa-sage Dauphine 
lit M Victor-Maxiuiilien LETEL-

L1ER, propriétaire, demeurant a 
Paris, rue d'Engbien, 27, 

Géranls oela.-octéié établie à Pa-
ris, rue (lu Faubourg Saim-Marlin, 
145, pour l'exploitation de carne 
res de pierre de taile, sous la rai-
son PUEZ I.ETELLIER et C«, 

Ont déposé pour minute, audit 
M'Tliion oela Chaume, un exlrail 
d'une délibération Ue l'assemblée 
g 'iiérale extraordinaire des action-
naires de ladile sociéié, en dale. Uu 
dix février mil huit cent cinquante-
six, aux termes de laquelle, ladile 
assemblée, régulièrement consti-
tuée, a apporté diverses modifica-
tions aux staluts de ladite société. 

De l'extrait de la délibération sus-
énoncée, d .i .ée el enregistrée, u 
a été exirail ce qui suil : 

L'assemblée nomme M Viclor 
Letellie.r gérant de la social A. 

en remplai eiuent de M. Lambert, 

démissionnaire, et adopte le» 1110-
ditiealions suivantes apportées aux 

slaluls de la so :iô é: 
Article i' r . e siège de la société 

qui est élabli à Paris, rue du Eau-
hourg-Saint-Marlin , 145, ser; 
ira.isl'éré, à parlir au quinze avri 
mil tuiil cent cinquante-six, mêmi 

ru>, 151. 
Art. 2. La sociéié, qui a élé cons-

liluée pour quinze années, dont la 
dernière doit iinir le premier jan-

vier mil buil etnt soixante-quatre 
est prorogée de dix années, S par 
tir de ladile époque, et ne prendr; 
lin, en conséquence, que le pre 
iniec janvier mil huiteeut soixaule 
quatoi ze. 

Pour rxtrait : 
Signé : T HION BE LA C HAUMK. 

l3l80)— 

Société bretonne des Tanguières, 
pour la construclion et i'exploita-
tion d'un ehemiu de fer de Rennes 
à Moidrey, avec capilat social de 
douze millions de francs, qui de-
vait être représenté par cenl vingt 
nulle actions de cenl francs ch:.i-
cune, avec durée de soixante ans, 
à partir du jour de la publication 
de l'acte qùalilié acte do société, 
dressé, le vingt deux juin mil huit 
cenl cinquante-cinq, par M e Le-
l'euvre et son collègue, notaires à 
Rennes, enregistré, el siège social 
a Paris, dans le local que choisi-
rait le gérant, 

Apperl : 
L-a société dont s'agit, a élé décla-

rée nulle, faute d'accomplissement 
formalités prescrites par la 

loi. 
Pour cxlrait : 

Signé: DELfXZE. (3178) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le neul 
février mil huit cent cinquante-
six, enregistré, 

Entre : 
1» M. Eugène REVILLON, fabri-

cant de bijouterie, 
Et 2» M. Henry REViLLON, em-

ployé chez M. son fi ère, 
Tous deux demeurant à Pari3 

rue Micliel-le-Comle, 22, 

A été extrait -ce qui suil : 
Il y a, entre M. Eugène Revillon 

et M. Henry Revillon, une société 
en nom collectif poi.r l'exploitation 

un fonds de fabricant Ue bijoute-
ie, sis à Paris, rue Michel-le-Coui 

te, 22. 

La durée de la société est fixée à 
ix années consécutives, qui ont 

eomm n é à e ,arir du premier jan-
vier mil huit cent oinquante-einq. 

Elle existe sous la raison sociale 
REVILLON frères. 

La signature sociale se compose 
des mêmes noms. 

Le siège de la société est à Paris 
rue Michel-le-Coinle, 22. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porleur pour les publications. 

Pour exirait : 
Signé : E. REVILLON . (3179) 

$<UrC,£!K rii'B}t. 

Suivant acte sous seings privé, 
en date a Paris du sept février mit 
huit cent cinquanlé-sjx, enregisl.é 
à Paris ledix-liuil lévrier mil huit 
cent c'niquanle-six, folio 35, ca«es 
3 cl 8, reçu six francs, sigué Pour 

m
if'a été formé une société en nom 

collectif éntro U. .Iiiles-Djuiuiique 
PUJO, demeurant i Paris, me de 
Hoe. oy ,23, et M. Marie-Henri-Léoi. 
(.0N1N, ûeuieursnta Paris, rue du 
Sentier, 45, socs la raison sociale 
PUJO el GoNlN, pour le comineice 
des 1 issus unis et imprimés, ayan. 

sou siège à Paris. 
Celle société est formée pour dix 

années consécutives, à partir du 
pirimier avril mil huit cent etn-

quaute-stx. ,, , . 
Ctiucuu îles associés aura la si 

gnulure sociale, dont il n« pourra 
laire usage que pour les au.ures de 
lu sociéié; loute signature donnée 
en dehors . conditions n'en-
gagera pus la société. 

Pour cxlrait : 

C. M AREUX . (3171— 

Suivant acte reçu par M» Thion 
,te lu Ctiauine. cl son collègue, no-
taires a Paris, le douze lévrier mil 
huit c ni ciuquanle-sit, «urtyi» 

tré 
M'. Félit-Augusle DL'EZ, proprié 

vitre, demeurant 4 Viiurs-Cutio 
ce'ls, arrondissement de Sois 

^"Philippe-Nicolas LETtLLiER 

tous effets, actions et obligations 1 

de toutes sociétés ou compagnies 
financières ou induslrielles, ainsi 
que toutes opérations s'y ratta-
chant, 

Est dissoute à partir dudit jour 
Ireize février mil huit cent cin-
quante-six, et que le Comptoir. et le 
Moniteur de la Bourse, et. notam-
ment le journal ayant titre de Mo-
niteur de la Bourse, sont rentrés 
en la possession et demeurent la 
propriété exclusive de Mvl. Estiba! 
père e!. dis, qui en continuent la 
publication et l'exploitation pour 
leur compte personnel, à leur pro-
fil singulière! ii leurs périls, risques 
et fortune. 

MOltlLLIrARINE, 
(3172) avoué ayant pouvoir, 

Suivanl acte sous seing privé, 
date du quatorze février mil huil 
eut cinquante-six , enregistré à 

Paris, ... bureau, le quinze dudil 
mois, folio 25, case 8, verso, 
droit de six francs, par... 

MM. Marc - Emeut POISSON el 
Pierre-Eugène GRUJARD, demeu-
rant à Paris, rue; tfe la Lingerie, 15, 

Et M. Jules CHAMBAR1), demeu-
rant aussi à Paris, rue Sainl-Ue-

s, 77, 
Onl dissous purement et simple-

m. ut, à compter du quinze février 
mil huit cent cinquante-six, lu so-
ciété en nom collectif établie enire 
eux trois à Paris, sous la raison 
POISSON et C% pour l'exploitation 
d'un londs de pi.armacie, herbo 
rislerie, droguerie, à Paris, rue de 
la Lingerie, 15, par acle du deux 
février mil huit cent cinquante-
un, enregislréel publié, 

Et ils ont reconnu avoir fait la 
liquidation de ladite société. 

(3165) 

Cabinet de M» Alphonse DUPORT 
avocat, 8, rue du Hasard-Riche 

lieu. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait triple à Paris le neuf février 
mil huit cent ciiiquaotc-six, et en-
egislré le douze du même mois, 

par le receveur, qui a reçu six 
francs, décime compris, folio 7, 

recio, caâe 8, signé Pommey, 
Il a été extrait ce qui suit : 
M. Antoine LHALOT, négociant, 

demeurant à Reuues, et actuelle-
ment à Paris , rue Folie-Méri-

court, 36, 
Et M. Adolphe CADET-COLSENET, 

ingénieur, demeurant à Paris, rue 
Fobe-Méricouit, 36, 

Oui formé enlre eux une société 
en no.u collectif à leur égard et en 
commandite à l'égard u'un tiers 

oinmé audit acte, pour l'exploi-
Bh d'uue boulangerie el d'une 

biscuiterie mécanique. 
a raison sociale est: CADET-

COLSENET et C«. 
M. ci, a loi sera gérant et aura seul 

la signal ure sociale. 
Le fonds social se compose de : 

premièrement, huit mille francs 
qui seront versés par le comman 
ulaire; el deuxièmement, d'un 
matériel apporté par les associés el 
estimé environ deux mille francs. 

ta durée de la socielé sera de 
quinze ans, qui ont commencé li 
courir le neuf février couranl pour 
Unir le neuf février mil huit cem 
soixante-onze. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porleur d'un exirait pour faire les 
publications prescrites par lu loi. 

Pour extrait : 
A. DUPORT. (3171) 

Suivanl acte sous seing privé, du 
quatorze février mil huit cent ein 
quanle-six, enregistré i Paris, .. 
bureau, le quinze du même mois 
folio 26, case 1, reclo, par Pom-
mey qui a perçu six francs, décime 

co m pris, 
MM. Marc-Ernest POISSON 

Pierre-Eugène GRUJARD, pharma 
eiens droguistes, demeurant à Pa 
ris, rue de la Lingerie. 15, 

Ont formé entre eux deux une 
société en nom collectif, sous la 
raison POISSON et GRUJARD, pour 
uneduréede sepl années, du quinze 
février mil huit cent cinquante-
six au quinze février mil fflnt cenl 
soixante-trois, pour l'exploilalion 
d'un fonds de pharmacie, drogue 
rie, herboristerie, situé à Paris", 
rue de la Lingerie, 15. 

La mise sociale est Je cent soixan-
te-dix mille francs au total. 

Les bénéfices, les perles et le ca-
pital social appartiennent poui 
cinq huitièmes à M. Poisson, et poui 
Irois huitièmes i M. Grujard. 

La signature sociale esl POISSON 
etGRUJARD. 

Le siège social est rue de la Lin-
gerie, 15, à Paris. (3166; 

D'un acle sous seings privés, en 
date a Paris du neuf février mn 
huit cent cinquanle-six, enregistré, 

H apperl que la société en nom 
collectif établie enlre : 

i° Le sieur Auguste- Toussaint 
PAUL, marchand u'inslru.nenls de 
'hirurg.e, demeurant à Paris, rue 
Nolre-Dame-de-Nazareth, 65, 

El 2» M. Louis-Fénelon GILLE, 
agent d'ifl'aires, demeurant à Paris, 
rue de la Verrerie, 74, sous la rai-
son sociale PAUL el GILLE , dont le 
siège social était ruo de la Verrerie, 
74, est et demeure dissoute. 

M. Gille esl nommé liquidateur. 
Pour exirait conforme : 

L.-F. G ILLE . (3176) 

Suivant acte passé devant M e 

Gosoart el son collègue, notaires 
Paris, le dix-neuf terrier mil liuil 
cent cmquuille-six, 

'. R criard - Henry H0LLAND 
propriétaire, demeurant à taris, 
, ue des Eeuries-d'Artois, 12, ajani 
igi comme mandataire de M. Jo-
seph-John- William WATSON, doc-
teur ès- sciences et ingénieur ci 
vil, deméuranlà Londres, 34, Corii-

", suivant acle passé (levant le-
dit M" Gussarl, notaire à Paris, t 
quatorze février mil huil cent cin-
t'iame-six; inointit sieur .Waliso 
.-essto.maire, suivant acte paso 
devant ledit àl e ejo.-.sarl, notaire, le 
dix-neuf lévrier, mêmes jour el 
année, des droi's pouvant appar-

iemr à M. Thomas SLATER, logé 
meur civil, demeurant à Londres 
Somers - Place -West-Mew- Roa-I 
Saiut-Pancrace, dans tous brevet: 
d'invention pris ou à prendre en 
Krunce par M. Watson, pour l'ex 
, iloitatioii de l'éleclriciié, spéciale-
ment dans un brevet d'invention 
pris le dix-neuf novembre mil huil 
jent cinquante-deux, sous le nu 
méro 14978, au nom de MM. Slale 
cl Walsuu, u déeiaré raltlicr pure-
ment et .Simplement un acte de so 
ciélé passé devant ledit M» Gossar 
et l'un de ses collègues, notaires 
Paris, le trenle et un décembi 
mit huit cent cinquante-cinq, en 
reglstré et publie, formé entre il 
Roger TRAPPES, jurisconsulte, de 
meurantà Pans, rue Sainl-Uono 
ré, 416, et M. WATSON, lant en son 
nom personnel que comme s'éianl 
porté fort de M.Slaler, sous la rat 
son sociale H. TRAPeES et C». 

Par le même acte, M. Jean CREU 
SETON, employé, demeurant à Pa 
ris, rue Saint-Honoré, 416, ayant 
agi comme mandataire, suiv.iu 
acte passé devant ledit AI" Gossar 
et l'un de ses collègues, notaires u 
Caris, le quinze lévrier mil hul 
cent cinquanle-six, de M. Trap 
pes, ci-dessus nommé, directeu 
gérantde lad, ta Suciéle il.Tru( p s e 
..«, formée par l'acie suseuoucé, a 
léclaré que le complément ue la 
laxe ù payer sur le brevet susé 
1101 cé, ii° i497s, a élé acqunlé 
qu'il a été seu-crit plus de qua o 
ze cents aciioi.B de L.dde soc été 
qu'en conséquence, la ralitlcajiiou 
lu cessionnuire de M. Slaler elaiii 
obtenue, la société R. Trappes ci 
C'est définitivement cousiiiuée ' 
partir dudil jour, u.x-neuf février 
mil huit cent cinquanle-six, et 
oourra commencer uiunédialemeiit 
^es opéralions. 

Pour txlraii : 

Signé :GossART. (3177) 

neuf années, à compter du qua-
torze février mil huit cent cin-
quante-six jusqu'au quatorze fé-
vrier mil huit cent soixante-cinq. 

Son siège a été lixé provisoire-
ment Î\ Ivrv, quai de la Gare, 62, et 
sera ultérieurement transporté en 
tel autre endroit que les associés 
lixeront. 

La raison sociale esl : GARRIGUE 
et BOURGEOIS, et la signature so-
iale porte ces mêmes noms. Cha-

cun des associés en fait usage, el 
tous engagements contractés par 
l'un ou l'autre,des associés avec la 
s guuture sociale, el pour fait de 
leur commerce, engageront la so-
ciété. I, leur est interdifd'en faire 
usage pour leurs afî.iircs person-
nelles. Les deux associés adminis-
irenl conjointement les affaires de 
la sociéié, et peuvent indistincle-
ueni faire les ventes et les achats. 

Il a élé d'il que la socié é ne serait 
pas dissoute, de plein droit par le 
décès de l'un des associés, non plus 
que par le fait que l'un des associés 
tomberait dans une des positions 
prévues par le paragraphe 4 dé 
"article 1865 du Code Napoléon. 

(3175) Sigué : CROtSE. 

seize centimes décime compris, si-
gné : Pommey. 

La société formée entre les sieurs 
Henri-Joseph-Adolphe BALTHA-
ZARD et Jean-Ripliste H1LTEN , 
demeurant tous deux à Paris, au 
siège social, ruo du Petit-Carreau, 
5, pour l'exploitation du calé esla-
minet sis à Pari-, rue du Pelil-Car-
reau, 5, sous la raison HILTEN el 
BALTHAZAHD, 

A élé dissoute à compter dudit 
jour dix février mil huit cent cin-

quante six, 
Et le sieur lîahhazard . esl resté 

seul liquidateur. 
Par le même acle, le sieur Hil-

ten a cédé au sieur Ballbazard tous 
ses droils dans la liquidation de la-

dite société. 
lîALTUAZARD. (3 173) 

Elude de M« DF.LEUZE, successeur 
de M« Eugène Litibvre, agréé, 
146, rue Montmartre 

D'un jugement contradictoire 
ment rendu par le Tribunal de 
cu.r.uieree de lu Seine, le dix-neuf 

révricr mil huil cent cinquante 
u

 N
 ,.,11 enislré, entre un aclio.mai-

re v dénommé el VI. Aiige-Eléono 
rr-Jean-uonis JUMELAIS, demeu-
rant a liulignolles, mes Paris, r..e 
du la PRIX, 86, se disant gérant de 

sociéié nui m. nui 

D'un acte sous seings privés, en 
dale à Paris du treize février cou-
rant, enregistré à Paris I» dix-
huit, folio 40, case 7, aux droils de 
uaraute-cinq francs soixante cen-

times, 
Enlre M. Henri-Pierre DEMOUY 

(ils, banquier, demeurant à Pari-, 
ue Morisigny, 6, d'une part, 
El. M. Norbert ESfliiAL père, fer-

mier d'annonces, demeurant a Pa-
ris, rue de Provence, 7, et M. Aris-
ti le ESTIHAL lils, fermier d'annon-
ces, demeurant à Paris, rue de la 
Bourse, 10, d'aulre part, stipulant 
en leur nom comme seuls associés 
par suite de la démission donnée 
par M. Sabin-Jules CORTIS , pro-
priétaire, demeurant, ù Paris, place 
de la Bourse. 12, par sa lettre mis-
sive enregistrée le dix-neuf Tévnei 
mil huil cent cinquante-six, folio 
173. recto, case 4, aux droils de 
deux francs quarante centimes, dé-
mission acceptée par exp.oit du 
miuis 'ère de Selon, huissier a Pa-
ris, eu date du vingl-qiialre jan-
vier mil huit cent cinquanle-six 

enrckl'iré, 
Il appert que la soeiélë ayant 

existé enlre M. llemony Ris, M. Cor-
lis el MM. Est i bal père el lits, et 
ayant pour objet : i« la publication 
el l'exploitation d'un journal sous 
le litre de Moniteur dé lu BuuN6 ; 

2° La crealiuo d'un eouip.o.r pour 

Enlre les soussignés : 
M. AlCide-Frédéric BILLAUD, a-

genl du change près lu Bourse de 
Paris, demeurant en celle ville, rue 
de lu Micliodière, 8, d'une part, 

Et Al. Louis-Alcxaudre LULLIN 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Richepanse, 9, d'autre part, 

M. Uitluud agissant comme gé-
rant et M. Lullin comme associé 
commanditaire de la société doiu 
va être ei-uprè» parll^ 

A été fuil et convenu ce qui 
suit : 

La société do fait, constituée en-
tre les souss gués, pour l'exploilu-
Uou de l'utlice d'agent de change 
piçs lu Buurse do Paris dont Ai. 
itilluiid esl titulaire, ladite société 
commencée le vingt avril mil huit 
;enl einqiiunle-deox et devunill-
11. r le diX-ueuf ociobre nul nuii 
cent cinquunle-huti, 

Esl el demeure dissoute à partir 
lu dix-neuf janvier mil huit cent 

cinquante-six, de convention ex-
presse. 

Fait double à Paris, le dix-sepi 
février mil Huit cent cinquanle-
six. 

Signé : A. BILLAUD, L CLLIN. 

(3 .82) 

la prétendue sociéié qui 
existé, sous la laisou AugeJUME-ll 'achuI, lu vente «t la revente de 

Suivant ncle passédevantM' Ana-
tole CROSSE et son collègue, nuiai-
res à Paris, le quatorze février mil 
li ci i t cent cinquante-six, enregistré, 

M- Jules- Louis- Vlaïc Antoine-Ju-
lie. 1 UARKlGUi-;, négociai.!, demeu-
rant u Ivry (Seine), quai de lu gar. 
d'tvry, 62, 

El M.iliisiuvp-Ailolphe Dieudonné 
BOURGEOIS, négociant, de.neuianl 
à Pans, boulev ird St Mûri. Il, 25, 

Ont formé une sociéié en nom 
colleclif pour l 'exploflaian d'une 
lubrique de produits chimiques ix-
ploiteo quai de. la gare d'Ivry, 62. 

Cetto Bociélé u élé élabliu pour 

D'un acle sous seing privé du dix 
février mil huit cent einquante-
six. dûment enregistré, fait entre : 

Louis-Abdon HENRY aîné el 
Joseph-Louis HAVAHD, uegocianis, 

présentant ia maison de eum 

merci; établie ù Paris, rue Nico-
las-Flatnel, 5, où ils onl leur do-
micile, ,ous la raison sociale HEN-
RY aîné c, BAVARD ; 

2» Henri AI A UNOURV et David 
WOLFF, négociants, représentant 
lu société, établie ù Pans, rue dv 
Rivoli, 134, ci rue Suini-Martin, 
110, où ils ont leur domicile, sou: 
: 1 raison sociale : MAUNOURY 

WOLFF et €?; 
3» Jean- Prusper NOUF.TTE - DE-

LORME, négociants, demeurant 
Paris, rue Coquilnère, 10; 

4° Louis - Stanislas PHiOUX, né-
gociant, demeurant ù Paris, qua 
des Augusiins, 47 ; 

Il résulte qu'une société est é-
lablie pour douze années, ù pariir 
du premier février mil huit cenl 
cinquanle-six, enlre lés quutre 
maisons de commerce susnom-
mées, pour l'achat et la vente des 
papiers de toutes sortes employés 
a la confection des almanachs de 
toute espèce; 

Que M. Prioux est le gérant de 
ladite sociéié ; 

Que le siège de ladile société esl 
à Paris, quai des Augustin», 47, et 
lu ruison sociale PRIOUX el C«, 

Que M. Prioux a seul lasignulu-
re sociale, mais qu'il ne peut sous-
crire aucun elfet do commerce, 
tous les achats devant être faits au 
couiplani, 

P RIOUX et C. (3181) 

Suivanl acte sous signatures pri-
vées, fuil quintuple ù Pans le qua-
torze lévrier mit huit cenl cinqu.in-
le. six, enregistré il Paris le même 
jour, folio 15, verso, case 3, uu droit 

le. six francs, signé (signature illi-
sible) 

M. Théopliane-Acbille BOQUET, 
négociant, demeurant à Toulouse; 

M. Eugèue MARTIN, négociait!, 
demeurait! a Versailles ; 

M. Jules BOQUET, négociant, de-
meuranl à Aiuiens ; 

M. Paul S I AI.KAEFEN, négociant, 
demeurant à Paris, rue des Bour-
donnais, 39, 

M Charles BEAUFOUR, négociant, 
demeurant ù Pans, rue des Bour-
donnais, 31; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'achat el lu 
veille do draperie, articles d'A-
miens et autres villes, sous ia rai-
son I 0 )UEr frères. MARTIN et C*. 

La du -ce de cette sociéié a été 
tixéu u trois années, à pariir du 
premier janvier mil huil cenl cin-
quanle-six. 

Le siège est élabli à Paris, rue des 
Bourdonnais, St. 

Lus gnalure sociale appartiendra 
seule i MM. Boquet aîné, Jules Ro-
quet et Eugène Martin, qui ne 

pourront l'employer que pour les 
affaires de lu société. 

Les apports des associés sont : 
Pour M. Roquet aîné, de trois 

cen cinquante mille francs; 
Pour M. Jules Boquet, de cent 

cinquan'e mille francs; 

Pour M. Eugène Muriitij de deux 
cent mille francs ; 

Pour M. Paul Slatraeren, de ein 
quanle mille francs; 

Pour M. Charles Reaufour, de 
cinquante mille francs. 

M. Boquet aîné apporte, en outre, 
i la condition de les reprendre en 
lia- me, la propriété du fonds de 
nmmereo et lu mobilier à son 

usage. 

Paris, le seize février mil huit 
cent cinquanle-six. 

Eugène M ARTIN. (3147) 

Cabinet de MM. LEDEST, rue Ma-
zagran, 0. 

D'un acte sous-signatures privées, 
fait double h Paiis, le douze févrte 
mil huit cenl cinquante -six, enre 

isl ré ; 
Enlre : 

M. Adrien DELVAS, confection-
neur d'habits, demeurant à Paris, 
rue Saint-Honoré, 123; 

Et M. Edouard- Pierre AXDRÉ, 
négociant, demeurant'à Paris, rue 
Montmartre, 18 ; 

Il appert : 
Que ia société en nom collectif 

formée entre les susnommés par 
acte sous seing privé en dale du 
premier septembre mil huit cenl 
cinquante-quatre, enregistré, pour 
exploiter ensemble, le commerce 
de confection d'habillements pour 
homme, sous la raison DEI.MAS et 
O, dont le siège est à Paiis, rfie 
Montmartre, 18, pour dix année: 
qui ont commencé le premier fé| 
tethhre mil huit cent cinquante-
quatre, 

A été et. demeure dissoute il par-
tir du trente-Un décembre mil huit 
cent cinquante-cinq, 

Et que M. André a été nommé 
liquidateur de ladile société, avec 
les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
Signé : A. DECMAS. 

(3169) Signé: E.-P. ASDHÉ. 

fHiBUNAL DÉ C'iOMUSRCl 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendrt 
flaluitament au Tribunal commu-
nication du lscomplabilitédes fail-
lites qui le» concerncnt ,lBS samedis, 
le dix à quatre heure* 

Pur acte sous seings" privés, fuit 
double à Paris le dix février mil 

huit cent cinquante-six, sur lequel 
Cbt. éciit : 

Enregistré A Pari», le dix -huit 
février mil huit cent 
te-six, folio 38, case 3 

ciuquun-

nçu soi 

xunte-dix-huil l'runca quatre-vingt- I St'-Deu 

{Faillites. . 

DÉCL .V&AÏIOXa UE FAILLITE* 

Jugements du 20 l'ÉV. 1855 , qui 

déclar&il la faillite ouverte et 
fixent provisoirement l'ouverture au. 
lit jour : 

Du sieur GUIOT (Amédée-A nia-
ble), mécanicien, passage Gaillard, 
12, rue Jlirbeuf; nomme Al- Gar-
nier juge-commissaire, et M. Quu-
iremère, quai des Grands-Augus-
tin*, 55, svndie provisoire (N- 13020 

lugr.). 

CONVOCATIONS DE CHÉAKC1LH*. 

50M<(Nv(Kf à te rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-

semoltes tics faillites , au. le s crtan-
teis : 

NOMINATIONS DIS SYNDICS. 

bu sieur GUIOT (Amédée-Ama-
ble), mécanicien, passage Guillurd, 
vt, rue Murbeuf, le 26 février, à 11 

heuies (N° 13020 du gr); 

De la Dlle DE ROUFFIAC, nég.. 
place ue la Aludeleiue, 20, ie 27 fé-
vrier, ù s heures (N u 121131 du gr.); 

De lu soc.é é en communditc MA-
TIiiNON el c», lab. de cardes, rue-
lle ia Roquelte, 11, et dont le Bieur 
Louis-Claude Mutiiuiun esl gérant, 
lu 27 février, a 12 heures (N" 13012 

du gr.). 

Pou, -usiner « l'assemblée dans la 
/utils M . le juge-coMunistairc dotiUs 
consulter tant sur ta composition de 

l'etaidescrianclers prieumes que sut 

la noimiul.v A de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effel» 
ou3iidossementsde ces faillite», n'é 
tant pas conuus, sont priés de re 
mettre uu greffe leurs adresse», 
utln d'être convoqués pour les as-
semblée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur l'.uURCIEH, boulanger ù 
Belleville, boulevard de Belleville, 
56. le 27 lévrier, u S heure» (N 1 

12911 du gr.); 

Du sieur ROUCHF.UY (Gustave), 
commis», en marchandise» el fubr. 
de fournitures pour corsets, rue 

1», 120, demeurant rue du 

Rouloi, 17, ci-devant , et acluelle-
riicr.t passage. Saulnier, 13, lé 27 fé-
vrier, à 12 heures (N° 12818 du gr.); 

Du sieur MATLEY (Edward), des-
«inaltur sur éloffes , rue Neuve-
B-eda, 8, le 2- février, à 9 heures 
(N° 12717 du gr.); 

Du sieur CIIAMEROY (Joseph), 
sel rurier en voitures ù Lu Chupel-
lé- Si-Denis, rue Cuvé, 10, le 27 

février, ît 9 heures (N« 12765 du 

gr.), 

Pour are procède, sous la prtsi-

itHçc de M. le juyc-commlssaire, aux 
aérificution et atjirmalioH de leurs 
reanect : 

N OTA , il est nécessaire que les 
a-éaneiem convoqués pour les vé-
ritléi'.lion et aUlrinatioa de leur 
iréances rcrnellent , préalablement 
icurstUres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs ALBÉSIANO et CHAR' 
r'LN 'ilEii, anciens l'ub. de ebùles, 
■ue Neuve- Sl-Eustachc , 17, le 27 
février, à 1 heure (N° 5u89 du gr.). 

Pour entendre ie rapport de-'. Aor-

tes sur l'état de la faillite et déli 'Jt-

ter sur la formation du concordai 

tu, i'ilij a lieu, s'entsndrt àelltril 
:n cïlat d'union, et, dam ce dernier 
:as , être immédiatement eonsitltp 
'uni sur les faits de la gestion qw 
ài l'utilité du maintien ou du rem 

lacement de* syndics. 
N OTA . Il ne sera admis que lei 

réanciers reconnu». 
Les créanciers et le failli peu» en 

prendre au greffe eotnmunicalioti 
tu rapport des syndics. 

REMISES A HUITAIKK. 

Du sieur JUI.10T (Jean-tiapiisle) 
nid de chaussures, rue de Trévise. 
12. le 27 féviier, à 12 heures (N 

128O6 du gr.;_; 

Du sieurUUE (Germain-Firmiti) 
limonadier, iue de lu Sorbnnne, 20 

le- 27 février, à 12 heures (V i?att 
du gr.); 

Du sieur RIGAUDIE (Jeaii-liap-
lisle-Théodorc), t pissler, rue de 
Sèvres, .29, le 21 février, il 9 heu-
res IN° 12721 du gr.); 

Du sieur LAMREUTET (François), 
restaurateur, rue Neuve-SI Eusla-
che, 24. le 27 février, à 9 heures (N° 

.2703 du gr.); 

Du sieur DESPLACES (Emile-A 
thanase), mit de nouveaules, rue 
de Sèvres, 109, le 27 fevrivr, a : 
lieure (N" 12741 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé pur le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dune 
ce cas, donner leur avis sur l'usiltts 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers vériliés et affirmés ou 
qui se seront fait relever delà dé-
chéance. 

Les créanciers el le fuSlli peuveni 
prendre au greffe communication 
du rapporl de» syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sonl invites d produire, dans le dé-
lai de vingt tours, d dater de ce jour 

leur s litres de créances , -iccompagne-
d'un bordereau sur papier timbre, in-

dicatif des sommes a réclamer, MAI 

(es créanciers : 

Du sieur LAFFETAT, nid de vins, 
rue de Meaux, 11, i La Villelle, en-
tre les mains de M. Beaufour, rue 
Bergère, 9, syndic de lu faillite CM* 
12954 du gr.); 

Du sieur ROUCHON (Jeon-Bap-
tisle), md de lingerie, rue V'ivleii-
ne ,6, enlre les .nains de Al. Deca-
guy, rue de Gn tl'ulhc, 9, syndic de 
lu faillite (N° 12955 du gr.); 

Du sieur PARIS (Jean-Louis- Ben-
jamin), une limonadier, rue de la 
bienfaisance, si, entre les mains de 
VI. Decagny, rue de Greffullie, 9, 

syndic de la faillite (N« 1.974 du 
■'.); 

Du sieur RICHARD (Louis-Baptis-
lc\ ayant explodé le café-estami-
net, rue. Croix-d. s -Polils-Chan ps, 
.7, actuellement directeur du café-
concert silué passage du Saumon, 
demeurant rue Montmartre, 70, en-
tre les mains de M. Millet, rue Ma-
zagran, 3. syndic de lu faillite (N° 
129/2 du gr.); 

Du sieur LEE (Pierre-Marcel 1 , en-
Irepr. de pavage, quai de lu Râpée, 
40. entre les mains de M. Crumpel, 
rueSI-Murc, 6, syndic delà faillite 
(N» 12973 du gr.); 

Du Bieur COLLN(Pici rc-Edouurd), 
nég. commissionn., rue des Deui-
Boules, 6, enlre les mains de .M. 
Crumpel, rue SI -Mure, S, syndic de 
la faillile (N" 12966 du gr.); 

Du sieur GRAVE!. (I.ouit-Char-
les), tapissier, rue Cuumarl<n, 47, 
entre les mains de M. Rreuiliaj'il, 
rue des Ala.iyrs, 3o, syndic, de la 
faillite (N« 12581 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 465 

de la loi du 21 mai 18J1 , ein praeti-

d la vérification des créances, '/>' 
commencera immédiatement apr*> 

l'expiriition di ce délai 

REUDII10NS DE COMPTES. 

Messieurs le» créancier» compo-
sant I union de lu faillile do lu du 
me MARTIN (Juliette) , restaura-
teur, boulevard du temple, 11. 7», 

sontinViiéRù
 3e

 Tend,» i 
vner à t heure pS,M 
buna de commerce .'«"i 
semblées des faillit», 5îllcl«i 

mémentul'arlicirsfeS 
commerce, enleiKh-e,."^! 
(initll"qui seraren^ 
dics ,ledébatire 'U,u

c
ï,
.gfêi» 

1er; leur donner 

fonctions el donner leur S 
l'excusabilité du fui];,, !t| 

N OTA . Les créancier .n., 

peuvent prendre au greff,' * 
nicalion des compte

 rt
 ",3 

syndics (NM25îMo„ S 
Messieurs les créancier, £ 

sam. 1-union de la la'iltsi'j?) 
bODl.E (Ai,nabie-ffi

lll3 
cliarb'ins de bois à t «„:'"l 
demeuranl à 9,4y

t
 *fM 

u. 26, son.1- invitai H 

26 février courant 
« teiit, 

précises, ;iu paiaïs'du 

ç^iueree,sa!lede»aaïïS 

iad,Ues,pour,^^Sg 
>37 ,luCouedfcoiumeto » 
ie comple del!iiiiif

qil
iC 

far Icssjndiçs, le débaUn 
el 1 arrêter; loor ,lcnn« -
de leurs fonjitina» el :„,;. 
avis sur l'excusaliildfdufi 

N OTA . Les erémeleA > , 
peuvent prendre uugrelie^J 
nicalion des ecwplstl r»o 
syndics iN" 121 il da jr.!. | 

Alcssicurs les créanciers J 

sanl l'union de la liilliie dii 1 

VINCENT (Autoiiiu-HénrjiiH 
rue Jacob, 26, soi.l invitèi si,, 
dre ie 26 tev. à 9 b. lU'éciMiM 

lais du Tribunal de wmmrw v 
des assemblées des faillite!,* 
conformément à l'article it:! 
Code de Commerce, enltnittj 
comple détinilif qui sera rend'.! 
les syndics, le déballre, le tht 
l'arrêter; leur donner (IHmpi 
leurs fondions el donneriez s 
sur l'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers el II»' 
peu vent prendre tut greffe tm 
nicalion (les compte ctripput» 
syndics (N° I2is48 du gr.). 

Messieurs les créanciers roo 

saut l'union de la l'aill II 

GUlLllEin (Etienne), décMe.Oj 
cia .it . ruo Jean - Jac^uti-B»; 
seau, n. 3. sont invilfs lie ne 
le 26 l'évrhr cuuranl, lit* 
très précises, au Triliunajle* 
liierce, ,a!ie (les assen :•-
faillites pour, eonforméma 
liele 537 du Code dorom»OT 
tendre le coinl>le déliiiilifj 1 * 
rendu par li s svndii», It™* 
le clore et l'urrêler; W »| 
décharge de leurs fonrl* 

ner leur uvi» lurl'»*' 
failli ,si 

NOTA . Le» créanciers «»» 
peuveni prendre au sire»™' 
nicalion des comple et *' 
syndics (N°!)jliilu gr-J-

AUSÏBBLSÏS Ut- 22FW1B* 

^CF HEURES: Drliou.^-

1 synd 
H 1.1 bile Delporte, Kf! 

1,11 . 
rail ie vérir. - fa*^'r::jM 

- Bcrgerat, niji »° 

redd. de coaipl«-- w 1 

NF
H-

IU ' . s • vii 0. 

Roussel, fumiste, 
lier, conf clionnwf^ij, 
Navet el C«, COUïtWjj' 

«lui : Dlle M'nceju, H ^ 

_ tioupil. r..b. de
 (

;
 t

, 
id - 11 1,-ssiog. "i" r„, :-. 

broderies, t.l.- «'
 k

,tMl 
dur, id.-Guê.ot,» 

ger, i'i. oimn «4*1 

UNE HEURE U' ••^1''! 

rem. a liuil-""'* . , 
redd. decomp .'«■ . ,,,[:■• 

ron, 45 an», ru 1 ." ,9 an»;^» 
Mme veuve Bellm'i 

marlin. 35.- » \ ;. 
rue (lu FoubouiST*

 G
»illo^ 

M. Fulle.bîans, ru ^, 

reuu ,22 

Meslay. 15 
SrucduP»^ 

villiers, 3 •>"*
 1S

, rmij 
Mlle Salai, S' '„,, 39 »"ii 

r.S.-Mm^'M.R^M 

«i-
r
,
B
;.jîs.r.i».** 

nardl»»' <' 

Enregistre à Paria, le 
llecu deux francs quarante centimes. 

Février 18SC. F" IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATUUR^S, 18. 

Certiiié l'insertion sous la 


